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P I E R R E
C H E M IS IE R - T A IL L E U R

90, bd de la République - 605-53-15

& V t Æ P O t ë & N /
F O U E K E U R

1, Place de l’Eglise MOL. 53-85.

PHARMACIEN /  OPTICIEN

2 ter RUE ROYALE, SA INT-CLO UD tel  602 03-99

par pédicure diplômée d’Etat

PODOLOGIE
Semelles orthopédiques 
par podologue D.E., conventionné S. S.

603 84-03 175, bd de la République, 92 -  SAINT-CLOUD

G ira u d e t
T A IL L E U R  - C O U T U R IE R

60, bd de la République, SAINT-CLOUD - Tél. 970-00-29

C A B IN E ! DE RÉÉDUCATION FONCTIONNELLE
C onventionné Sécurité sociale et Organismes sociaux

160, BOULEVARD 

DE LA REPUBLIQUE 

92 - SAINT-CLOUD 

Tél. : 6 0 3 -6 3 -2 0

TRAITEMENT POST - CURE 
S A U N A  F I N L A N D A I S  
D O U C H E  F I L I F O R M E  
B A I N  D E  V A R E C H  
B A I N  D E  B O U E

MASSAGES
MECANOTHERAPIE

F O C H -P R E S S IN G  —  T E IN T U R E R IE
Nettoyage à sec M aison fo n d é e  en 18S5 Service

Libre-service J. LE GOFF Blanchissage 

A m eu b lem en t - Tap is
11, av. du Maréchal-Foch - SAINT-CLOUD - Tél. 605-65-98

E L E C T R I C I T E  G E N E R A L E  
Signalisation lumineuse - Eclairage public

R . T  R I L A
196, boulevard de la République, 92 - SAINT-CLOUD 
Tél. : 6 0 3 -6 9 -7 4  Agréé E.D.F. et Çualifélec



France Europe Production
Spécialiste

MAGNETOPHONES - MACHINES A DICTER 
REPONDEURS TELEPHONIQUES

TOUTE L'ELECTRONIQUE DU BUREAU MODERNE
RENSEIGNEMENTS -  DEMONSTRATIONS -  ESSAIS :

F ,  E. P. -  18. rue Counod -  92 -  SAINT-CLOUD
Tél. : 6 0 4 -1 8 -8 2  +

IL oTo C
19, rue Marius-Franay - 92 - SAINT-CLOUD 

Tél. 825-34-40

BALAC & CERVO
17, rue du Docteur-Desfossez, SAINT-CLOUD

Tél. : 825-58-89 
★

PEINTURE —  RAVALEMENTS 
VITRERIE —  DECORATION

Revêtements façades et pignons 
par procédés étanches

\¥Â¥7ü[k§Ü®
86 route de Saint-Cloud 
92 RUEIL-MALMAISON 

Tél. : 967-71-00 (+) 967-73-00

B . D E L A U N A Y
TilHNMCTIONV 

IMMOBILIÊBlf
Ventes - Achats de villas e t appartements 

113, boulevard de la République 
Tél. 603-85-13, 83-49, 67-23, 67-28, 67-32  

SA IN T-C LO U D

C. GALINET - PARIS
M a té r ie ls  pour fo n d atio n s  spéciales

FOIN DAMAT
L o ca tio n  de m atérie ls  pour fondations

♦
123, les Bureaux de la Colline 

92 - SA IN T-C LO U D  Tél. 604-19-09

TRAITEMENT DES CHEVEUX ET DE L'ÉPIDERME 
PR O D U ITS  SUR MESURES •  IDENTITESTS

EN EXCLUSIVITE CHEZ LES

COIFFEURS BIOSTHETICIENS
Agréés par les 

LABORATOIRES DE BIOLOGIE ESTHÉTIQUE

MARCEL COINTIER
34, RUE FORTUNY - PARIS XVII - W A G . 11-01

VOLVO 
DAF

CONCESSIONNAIRES

Ets CATTANEO
69 bis, quai Carnot 

92 - SAINT-CLOUD - Tél. 605-46-25



Avions Marcel Dassault

A V IO N S  - ENGINS - EQUIPEMENTS - MATERIELS ELECTRONIQUES

T o u te  la  f o u r n i tu r e  pour le  b âtim en t

Ets Louis RABONI s.a.
67 et 71, boulevard de la République 

92 - BOULOGNE Tél. : 603-94-22

E N T R E P R I S E  P A Y S A G I S T E

A. CANTIN & FILS
13, rue Sevin-V incent, SAINT-CLOUD - 603-89-25

M o to ré d u c te u rs  R. VASSAL
13, rue Henri-Regnault

Société anonyme au capital de 976 .000  F 

S A I N T - C L O U D Tél. 603-79-68

A
TOUS PROBLEMES DE POMPAGE 

Tous débits Toutes pressions
DEPARTEM ENTS H M énager, Agricole ■  Pulvérisation  
■  Industrie  générale ■  P ro tection  incendie ■  Chauffage

40, RUE IDE POUILLEUSE 9S-SAINT-CLOUD 
Téléphone : 4GB SS-35 + 4 0 8  8 6 -5 8  +

PAUL DAHL
EQUIPEMENT DE FREINAGE A AIR COMPRIME 

CONTACTS ELECTRIQUES 

24, quai Carnot, SAINT-CLOUD - Tél. 605-67-25

ENTREPRISE GENERALE DE MAÇONNERIE 
T R A V A U X  PUBLICS ET PARTI CULI ERS

M . ESTEVES &  Cïe
41, rue Sevin-V incent -  SAINT-CLO UD -  Tél. 6 0 3 -8 7 -4 7  
Béton armé - Canalisations - Travaux en tous genres

V E N T I L A T I O N  -  C O N D I T I O N N E M E N T  D ’ A I R  I N D U S T R I E L  
E T D E C O N F O R T  -  S É C H A G E  - D É P O U S S I É R A G E  - C A B I N E S  
D E  P E I N T U R E  -  T O U R S  DE  R É F R I G É R A T I O N  D ' E A U .

LA V E N T I L A T I O N  INDUSTRIELLE ET M IN IÈ R E

26, QUAI CARNOT - St-CLOUb (S.-et-O.) 
Tél. : 8 2 5 - 3 6 - 0 0

T R A V A U X  P U B L I C S  E T  P R I V E S

Entreprise Marcel PLANTIVAUD
20, rue de Garches 

Tél. : 6 0 5 -6 5 -3 5
SAINT-CLOUD
6 0 5 -6 5 -3 6

S. A . au capital libéré de 57.600.000 F Fondée en 1848

66, boulevard Richard-Lenoir —  P A R I S  ( X I e) —  805-08-90  

Concessionnaire du Service M unicipal des Pompes Funèbres de la Seine e t de la Région Parisienne

Bureau Officiel à Saint-Cloud : 15, rue de l'Eglise - 605-41-48
Avantages spéciaux aux assurés sociaux e t organismes mutualistes



ATELIER DE 
T O L E R I E  

AGREES PAR

EN SOUS-SOL
ATELIER DE 

P E I N T U R E  
LES COMPAGNIES D'ASSURANCES

Agent
F IA T

PASTEUR 
AUTOMOBILES

29, rue Pasteur 
SAINT-CLOUD 

603-23-24

Ateliers
agréés

SIM C A

SERVICE DE LOCATION SANS CHAUFFEUR

Conditions spéciales de location 
pendant l'im m obilisa tion  de vo tre  vo itu re

DÉ M É N A G E M E N T S  - T R A N S P O R T S  
TOUTE LA FRANCE 

Emballages - Garde-meubles - Messageries

MARCEL LE CORRE
29-31, rue du Général-Leclerc - 78 - BOUGIVAL 
V is ite  et devis g ra tu it T é l.: 969-02-25

Pianos R . Dieffen
VENTE - ACHAT - ACCORD - REPARATIONS - LOCATION 

18, rue Presehez - SAINT-CLOUD - Tél. 605-94-31 

Entretien gratuit après vente

docum en ta tiondésire recevoir

37-43 FueGounod

CENTRAL/A\
INTERIM \ W

12 A N N E E S  D ’E X P E R IE N C E  

★

Agence de BOULOGNE : 54, bd Jean-Jaurès

Autres agences :
OPERA - ETOILE - PUTEAUX - REPUBLIQUE 
MONTPARNASSE - SAINT-DENIS - BONDY 
CHOISY-LE-ROI - ANTONY - COLOMBES

★

Sur simple appel téléphonique :

603-52-23 ou 605-08-50

P E R S O N N E L  C O M P E T E N T  
T O U T E S  P R O F E S S I O N S

COURS SECONDAIRE SEVIGNE
Direction générale 
Tél. : 633-57-12 

JEUNES GENS - JEUNES FILLES 

E X T E R N A T  - D E M I - P E N S I O N

Classes de la 6e aux baccalauréats 
B. E. P. C. - Baccalauréats A . B. C. D.

237, Grande-Rue - GARCHES 
Tél. : 970-08-46

autres réalisations 
à Boulogne, Paris 1 3e 

et Paris 1 5e

34 appartements avec 
les arbres pour voisins
• un terrain de tennis 

privé
• des appartements 
de 4, 5 et 6 pièces 

à double orientation 
avec de larges balcons 

des loggias et des terrasses 
de 80 et 1 85 m2 
au dernier étSge

• livraison mars 1 972 
une réalisation CAPRI

pour tous  
renseignem ents

G. SCIC 
1 5, boulevard 
de Vaugirard,
Paris 1 5e 
566.78.34

program m e souha ité  : 

type d 'appartem ent désiré ;



SOCIETE GENERALE
LA BANQUE DE NOTRE TEMPS 
1 800 guichets à vo tre  service

SAINT-CLOUDSURESNES-CITES
16, avenue Jean-Jaurès 

506-50-77
2, av. du Maréchal-Foch 

605-92-27

U n  nouveau bureau est ouvert 
6, rue Dailly - SAINT-CLOUD - Té!. 635-28-35 
POUR LA SOCIETE GENERALE

VOTRE INTERET EST CAPITAL

(VOLVO)
VOLVO

Concessionnaire 

SURESNES, NANTERRC et RUEIL

76, boul. Henri-Sellier - SURESNES - 506-46-59  
et 115, rue de Suresnes - NANTERRE - 204-67-61

SPECIALISTE DEPUIS 12 ANS DE

MERCEDES-BENZ

©
VOLKSWAGEN 

et AUDI

E N T R E P R I S E  D E  B A T I M E N T  
E T  D E  T R A V A U X  P U B L I C S

TORRÊS
73, rue des Tennerolles -  SAINT-CLOUD -  Tél. 6 0 3 -8 8 -8 8

DELARFEUX &  Cie
E n trep rise  de p e in tu re

38, rue Gounod - SAINT-CLOUD 
Tél. : MOL. 44-48

CONSEli SOCIAL, FISCAL, JURIDIQUE 
CONSEILLER D ’ENTREPRISES

René M orizo t
2 bis, rue de Buzenval - SAINT-CLOUD

Tel 603-65-33

Toutes assistances auprès des com ités 
d 'en trep rises e t autres co llec tiv ités  sociales

Electronique
MARCEL DASSAULT

55, quai Carnot - 92 - SAINT-CLOUD 

Tél. 603-89-00

Systèmes d’armes pour navires et avions 

Radars pour avions et hélicoptères 

Equipements aéroportés 

Autodirecteurs pour missiles 

Contremesures 

Informatique m ilitaire et civile

UNE NO UVELLE AGENCE DE VOYAGES

W ACONS-LITS//COOK
vous ouvre le monde du tourisme :
vos vacances, vos séjours club, vos croisières aérien
nes ou maritimes, vos voyages d'affaires etc . . ,

W AGONS-LITS//COOK
4, Colline de Saint-Cloud - 92 S A IN T - CLOUD  

Téléphone 602.10.10. et 602.12.73

DO
CD

covj



LE M A IR E

15 M ai 1971

Le  B u lle tin  M un ic ipa l de SAINT-CLOUD  d o it  ê tre  Vorgane p r iv ilé g ié  

de l ' in fo rm a t io n  de tous les ha b ita n ts . I l  n ’est pas fa it  p o u r d é v e lo p p e r des thèses 
p o lit iq u e s , mais p o u r  f o u r n ir  à tous les c itoyens les é lém ents  d ’une in fo rm a t io n  

o b je c tiv e  et c o n tin u e  s u r les p ro b lè m e s  de la  V il le .

Le  p ré sen t n u m éro  d u  B u lle tin  M un ic ipa l n  épuise pas, et de lo in , les 
in fo rm a tio n s  d ispon ib les  sur la  ges tion  m u n ic ip a le . Je  souha ite  que ses lecteurs  
nous a ide n t à en fa ire  l ’organe v iv a n t et u t ile  q u i nous est nécessaire p o u r  nous 
p e rm e ttre  aussi b ien  de fa ire  face aux prob lèm es de la  v ie  q u o tid ie n n e  que de 
d é f in i r  les grandes op tio n s  q u i com m andent le  d é ve lopp em e n t de la  V il le .

P o u r que chacun puisse p a r t ic ip e r  à l ’œ uvre com m une , le  nouveau  
C o nse il M u n ic ip a l en tend  in fo rm e r  le m ie u x  poss ib le  les ha b ita n ts , re c u e ill ir  
le u r se n tim e n t s o it au se in  des com ités  de q u a rtie rs , so it dans le  cad re  des 
C om m iss ions e x tra -m u n ic ip a le s  et le u r  fa ire  c o n n a ître  les décisions prises. 
L ’échange de le ttres  avec la  M u n ic ip a lité  et la  dém arche d ire c te  à la  M a ir ie  
c o n tin u e ro n t d ’ê tre  des é lém ents de d ia lo gu e , c a r i l  est essentie l que tous ceux  
q u ’ in téresse la  v ie  de la  c ité  pu isse n t p a r t ic ip e r  à l ’é la b o ra tio n  des décisions q u i 
les concernent et ê tre  associés au co n trô le  de le u r exécu tion .

J .P . FOU RC A D E



Dernière Séance du précédent Conseil Municipal
le 12 Février  I97I

L’an mil neuf cent so ixante et onze, le vendredi 
douze févrie r, à v ing t et une heures, les membres 
com posant le Conseil M unicipal de la V ille  de Saint- 
C loud se sont réunis, sous la présidence de M onsieur 
F. CHAVETON, Maire, pour la tenue de la séance à 
laquelle  ils ont été convoqués ind iv idue llem ent et par 
écrit.

Etaient présents : MM. CHAVETON, MONSEL, 
Mme CLEMENT, MM. RAYNAUD, CLEMENT, 
COUTUREAU, BEAUFOCHER, MAILLET, de PLINVAL, 
G UICHARD, GIRAUD, LEMONNIER, TENOUX, 
PETIT, VILLE, Mme CHOISET, Mme COUTANT, 
MM. HARDOUIN, GUILLAUM E.

Absents excusés : MM. LARIQUE, SCHMITT,
DELAHAYE, PETITDEMANGE.

C onform ém ent aux d ispositions de la loi du 6 sep
tem bre 1947, les pouvoirs suivants ont été donnés :

M. LARIQUE à M. le Maire,
M. SCHM ITT à M. MONSEL,
M. PETITDEMANGE à M. HARDOUIN.

M. C laude G UICHARD est désigné comme secré
ta ire  de séance à l’unanim ité.

*

Le procès-verbal de la séance du 10 décembre 1970 
est adopté à l'unanim ité. Toutefois, Mme COUTANT 
rappelle  qu ’elle a fa it p réc ise r que la réfection de la 
rue M arie-Bonaparte  se ra it bien effectuée, dès que 
possible, en 1971.

M. MONSEL, prem ier A d jo in t, annonce la naissance 
d 'Isabe lle  CHAVETON, pe tite -fille  de M onsieur le 
M aire. Le C onseil adresse ses com plim ents à l'heu
reux grand-père et form e des vœ ux de bonheur et de 
santé pour sa petite -fille .

Puis, passant à l ’ordre  du jour,
Le Conseil, à l ’unanim ité :

1°) A ccorde  des subventions de fonctionnem ent 
p ou r 1971 aux Œ uvres S o c ia le s ;

2°) A ccorde  des subventions de fonctionnem ent 
aux Sociétés Sportives e t M ouvem ents de Jeunesse 
pour 1971 ;

3°) Fixe le montant des subventions accordées aux 
Sociétés C ulture lles, d ’Anciens Com battants et 
d iverses pour l’année 1971.

M. LEMONNIER s ’étonne de la p ro lifé ra tion  des 
Sociétés M usicales. Par a illeurs, il rappelle  qu ’ il a 
exprim é le vœu, en Com m ission des Finances, de por
te r à 6.000 F la subvention au C om ité d 'Entente des 
A nc iens  Com battants.

M. VILLE, tou t en rem erc ian t au nom des Anciens 
C om battants pour l ’augm entation de la subvention 
portée à 5.000 F, se ra llie  au vœu de M. LEMONNIER; 
mais le Conseil ne rev ien t pas sur la p roposition  de 
la Com m ission des Finances qui est d ’a illeurs con fo r
me à la demande form ulée par le C om ité d ’Entente ;

4°) Fixe le m ontant des versem ents dus à la V ille  
pour les dépenses de fou rn itu res  sco la ires délivrées 
aux élèves dom ic iliés hors de Sain t-C loud et fréquen
tant les écoles m aternelles, prim aires et C.E.G. de 
Saint-C loud ;

5°) A u to rise  le M aire à s igner une convention avec 
l ’Associa tion  « Les M usico lie rs  » pour l ’enseignem ent 
musical dans les écoles prim aires de la v ille  ;

6°) A u torise  le M aire à s igner un avenant portant 
révision de la convention pour la prise en charge des 
fra is  de fonctionnem ent des classes sous contra t de 
l ’école Saint-Joseph et de l’ Institu tion  Saint-P ie X.

M. PETIT demande si tous les enfants de Saint- 
C loud pourron t être acceptés dans les écoles 
publiques.

M. M O N SEL lui répond affirm ativem ent pour les 
écoles prim aires mais négativem ent pour les classes 
m aternelles ;

7°) Vote le budget p rim itif pour l ’exercice  1971 
arrêté en recettes et en dépenses à la somme de :

Section d ’investissem ent ...........  4.094.392,36
Section de fonctionnem ent . . . .  24.126.986,83

so it un tota l d e . . . .  28.221.379,19

8°) A u to rise  d ivers v irem ents de créd its  et au to ri
sations spécia les au titre  de l ’exercice  1970 ;

9°) Après avo ir pris connaissance de l’évaluation 
de l ’A dm in istra tion  des Domaines, fixe  une contre- 
proposition  à soum ettre à la Com m ission D éparte 
mentale des O pérations Im m obilières du D épartem ent 
des Hauts-de-Seine pour acqu is ition à l’amiable d'un 
fonds de commerce, 6, rue de l'Eglise ;

10°) Décide d 'app lique r au personnel communal les 
d ispositions de la c ircu la ire  m in is térie lle  du 15 octo 
bre 1970 instituant en faveur des agents fém in ins une 
allocation pour la garde de jeunes enfants ;

11°) Après avo ir pris connaissance de l’avis de la 
Com m ission Départem entale des O pérations Im mobi
lières des Hauts-de-Seine, m odifie  en conséquence 
sa délibéra tion  en date du 16 ju in  1969; autorise  le 
M aire à s igner tou t acte re la tif à l'échange, moyennant 
une soulte de 30.000 F, de te rra ins appartenant à la 
V ille  de Sa int-C loud et à l ’Associa tion  D iocésaine de 
Versa illes sis angle rue des M ilons, n° 6, et rue du
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18-Juin d 'une part e t rue du 18-Juin, rue des M ilons 
e t boulevard Sénard d ’autre part ;

12°) A u to rise  la création d ’un poste d ’assistante 
socia le  à m i-temps ;

13°) Décide de prendre en charge le tra item ent 
d 'une suppléante à m i-temps pour rem placem ent des 
d irec trices  des écoles maternelles.

M. M ONSEL souligne que c ’est un trans fe rt de 
charge de l'E tat à la commune ;

14°) Au to rise  la création d ’un quatrièm e poste de 
femme de service à l’école m aternelle du Val d ’O r ;

15°) Accepte  la proposition  de M. l'Inspecteur 
d ’Académ ie de transform ation du C ollège d ’Enseigne- 
m ent Général en annexe du Collège d ’Enseignement 
Secondaire de la rue Gounod ;

16°) Demande la déclaration d ’u tilité  publique pour 
cession gra tu ite  d'un appartem ent par la S.C.I. 
« Résidence Saint-C loud M ont-Valérien » à la V ille  
de Saint-C loud ;

17°) Au to rise  le M aire à contracte r un em prunt de
150.000 F au taux légal pour revêtem ent en tartan 
du gymnase om nisports ;

18°) Com plète sa délibéra tion en date du 2 décem 
bre 1969 en étendant la garantie communale pour 
d ivers em prunts à con tracter par la Société H.L.M. 
« Résidences », chargée de la construction d ’ immeu
bles I.L.N. 7 et 9, rue Gounod ;

19°) Le plan d ’occupation des sols a été admis 
par le C onseil M unicipal dans sa séance du 23 juin 
1970 et com porte  4 zones, à s a v o ir:

1°) hab ita tions basses avec jard ins ;
2°) hab ita tions co llectives avec espaces verts ;
3°) hab ita tions et comm erces ;
4°) rénovation.

Le Conseil a ffirm e la position qu’ il a prise antérieu
rem ent en ce qui concerne la hauteur des bâtiments.

Dans les zones d ’habitations co llectives avec espa
ces verts  et d 'hab ita tions et commerces, la hauteur 
to ta le  ne devant pas dépasser R +  7.

Dans la zone d ’habitations basses avec jardins, la

hauteur est tou jours fixée à R +  2 avec possib ilité  
de passer à R +  3 sur des terra ins dont la superfic ie  
sera supérieure à 5.000 m.

Le Conseil m aintient en zone d ’habitations et com 
merces tous les secteurs qui éta ient prévus au plan 
d ’aménagement mis en harmonie avec le P.A.D.O.G.

A la suite d ’une question posée par Mme CHOISET 
concernant l'h ippodrom e, M. CLEMENT, M aire 
A d jo in t chargé de l ’Urbanisme, précise que le Conseil 
m aintient la position qu ’il a tou jours exprim ée depuis 
1939, savo ir que la zone considérée est réservée au 
titre  des espaces ve rts /te rra in  de sport existant, ce 
qui constitue la m eilleure mesure de sauvegarde.

Le Conseil, à l ’unanim ité, approuve cette  position.
Puis, sur proposition du Maire, il décide d ’ inscrire  

au titre  des réservations pour services publics, un 
terra in  d ’une superfic ie  de 9.000 m2 environ, sensi
b lem ent rectangulaire, situé entre les rues de Gar- 
ches, de la Source et Sevin-V incent.

Le Conseil, à l ’unanim ité :

20°) Autorise  le classem ent de la rue de Béarn 
dans la vo irie  urbaine ;

21°) Après avo ir pris connaissance de la lettre  du 
Président du Conseil de Surveillance des C oprop rié 
ta ires du Parc de Béarn, abroge sa délibéra tion en 
date du 19 octobre 1970 et accepte le principe de 
rétrocession gratuite  à la coproprié té  de Béarn des 
délaissés de te rra ins lorsque la rue de-Lattre-de-Tas- 
s igny sera pro longée jusqu 'à  la rue du Calvaire.

M. HARDOUIN, délégué du Conseil M unicipal, 
inform e que la révis ion de la liste é lectora le  à la 
date du 9 janv ie r 1971 indique qu ’ il y  avait 16.369 
é lecteurs inscrits, so it une augmentation de 831 par 
rapport à l'année précédente.

M. le Maire, après avo ir évoqué la mémoire de 
Madame LORRAIN et de M. ROLLIN, décédés au 
cours du mandat, adresse aux membres du Conseil 
ses rem erciem ents pour l ’œuvre réalisée en commun.

L’ordre  du jo u r étant épuisé, la séance est levée 
à 23 heures.

Le Secréta ire  de séance : 

C laude GUICHARD

Prochaine réunion du 

CONSEIL M UNICIPAL

MERCREDI 9 JUIN, à 21 heures
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SEANCE DU CONSEIL M UNIC IPAL
DU 26 MARS 1971

Procès-verbal de l’installation 
du Conseil Municipal 

et de l’élection du Maire  
et des Adjoints réglementaires

L’an mil neuf cent soixante e t onze, le v ing t-s ix  du 
mois de mars, à ving et une heures, les membres du 
Conseil M unicipal de la commune de Sa int-C loud, 
proclam és par le bureau é lectora l à la suite des opé
rations du v ing t et un mars, se sont réunis dans la 
salle des mariages de la mairie, sur la convocation 
qui leur a été adressée par le Maire, conform ém ent 
aux a rtic les 24 et 59 du Code de l’Adm in istra tion  
Communale.

La séance a été ouverte sous la présidence de 
M. Emmanuel MARCORELLES, doyen d ’âge qui, après 
l’appel nominal, a donné lecture des résu lta ts consta
tés aux procès-verbaux des é lections et a déclaré ins
ta lle r : MM. FOURCADE, CUNY, TOTY, M ARCOREL
LES, BASSINET, Mme MOREAU, MM. G AU D IC H O N , 
LO U G O VO Y, CHARTIER, LEYMARIE, MELLINET, 
Mme FAUQUENOT, M. FRIES, Mme OLIVIER, 
MM. V IN SO N , GUAY, ARNAUD, VO IZAR D , LE 
LUHANDRE, TORM O S, Madame BARTHELEMY, 
M M. VALLEE, CHARLIER, Mme BRUNAU, Mme 
OHRESSER, M lle MESSAGER, M. HAINQUE.

M. MARCORELLES demande à l ’Assem blée de 
désigner un secrétaire.

Le Conseil a choisi pour secré ta ire  M. M ichel 
HAINQUE.

ELECTION DU MAIRE 

1" tour de scrutin

Le Président, après avo ir donné lecture des artic les 
58, 59 e t 62 du Code de l ’Adm in istra tion  Communale, 
a invité  le C onseil à p rocéder au scrutin  secre t et à 
la m ajorité  absolue des suffrages, à l'é lection  du 
Maire.

Chaque C onse ille r M unicipal, à l’appel de son nom, 
a remis, fermé, au Président, son bulletin  de vote 
é c rit sur pap ie r blanc.

Le dépou illem ent du vo te  a donné les résultats 
ci-après :

Nom bre de bulle tins trouvés dans l ’urne : 27.
A  obtenu : M. Jean-Pierre FOURCADE : 26 voix.
I bu lletin  blanc.
M. Jean-Pierre FOURCADE ayant obtenu la m ajo

rité  absolue, a été proclam é Maire.

ELECTION DU PREMIER ADJOINT

II a été procédé ensuite, dans les mêmes form es 
et sous la présidence de M. le M aire, à l’é lection du 
Prem ier Ad jo in t.

1er tour de scrutin

Le dépou illem ent du vote a donné les résu lta ts 
c i-après :

Nom bre de bulle tins trouvés dans l ’urne : 27.
A, obtenu : M. René BASSINET : 26 voix.
I bu lletin  blanc.
M. René BASSINET ayant obtenu la m ajorité  abso

lue des suffrages, a été proclam é Prem ier Ad jo in t.

ELECTION DU SEC O N D  ADJOINT

II a été procédé ensuite, dans les mêmes form es, 
à l ’é lection du second adjoint.

1“ tour de scrutin

Le dépouillem ent du vo te  a donné les résu lta ts 
ci-après :

Nom bre de bulle tins trouvés dans l’urne : 27.

A  obtenu : M. Bertrand C U N Y : 26 voix.

I bu lletin  blanc.
M. Bertrand C U N Y ayant obtenu la m ajorité  abso

lue des suffrages, a été proclam é second adjoint.

ELECTION DU TROISIEME ADJOINT

II a été procédé ensuite, dans les mêmes form es, 
à l ’é lection du tro is ièm e adjoint.

1“ tour de scrutin

Le dépouillem ent du scrutin  a donné les résu ltats 
ci-après :

Nom bre de bulle tins trouvés dans l’urne : 27.

A  obtenu : le D r Lucien TOTY : 26 voix.
1 bulletin  blanc.

M. le D octeur Lucien TOTY ayant obtenu la m ajo
rité absolue des suffrages, a été proclam é tro is ièm e 
adjoint.

Et les membres présents ont signé au registre.

Pour ex tra it conform e,

Le M aire :
J.-P. FOURCADE.
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SEANCE DU 26 MARS 1971

L’an mil neuf cent soixante et onze, le v ing t-s ix  du 
mois de mars, à v ing t et une heures, les membres du 
Conseil M unicipal de la Commune de Saint-C loud, 
proclam és par le bureau é lectora l à la suite des opé
rations du v ing t e t un mars, se sont réunis dans la 
salle des mariages de la mairie, sur la convocation 
qui leur a été adressée par M. le Maire, conform ém ent 
aux a rtic les 24 et 59 du Code de l'A dm in istra tion  
Communale.

Etaient présents : M. Jean-Pierre FOURCADE,
M aire ; M. René BASSINET, Prem ier A d jo in t ; 
M. Bertrand CUNY, deuxième adjo in t ; M. Lucien 
TOTY, tro is ièm e ad jo in t ; M. Emmanuel MARCOREL- 
LES, Mme MOREAU, M. M ichel G AUDICHO N, 
M. C onstantin  LO U G O VO Y, M. Christian CHARTIER, 
M. A lb e rt LEYMARIE, M. Bernard MELLINET, Mme 
FAUQUENOT, M. Jean FRIES, Mme OLIVIER, 
M. Pierre V IN SO N , M. M ichel GUAY, M. Raymond 
ARNAUD, M. Edmond VO IZAR D , M. Raymond LE 
LUHANDRE, M. Jean-Claude TORMOS, Mme BAR
THELEMY, M. A la in VALLEE, M. Daniel CHARLIER, 
Mme BRUNAU, Mme OHRESSER, M lle Chantai 
MESSAGER, M. M ichel HAINQUE.

M. M ichel HAINQUE est désigné comme secrétaire  
de séance.

Création de trois postes d’adjoints supplémentaires

Le Conseil, à l'unanim ité,

Vu l’a rtic le  56 du Code d ’Adm in istra tion Com m u
nale, m odifié  par la loi n° 70-1297 du 31 décembre 
1970, artic le  1er ;

Sur p roposition  du Maire,

Estimant que l'im portance de la v ille  de Saint-C loud 
qui com pte 28.597 habitants jus tifie  la création de 
tro is  postes d 'ad jo in ts  supplém entaires,

Après en avo ir délibéré,

Décide la création, pour la durée de son mandat, 
de tro is  postes d ’adjoin ts supplém entaires. L é lection 
aura lieu à l ’expira tion du délai de 15 jours su ivant le 
dépôt fa it en Préfecture, conform ém ent à la loi.

Election de délégués 
à la Commission Administrative 
des Etablissements Hospitaliers

M onsieur le M aire déclare avo ir reçu les candida
tures de :

M. le D r TOTY et de M. FRIES.
M. le D r TOTY et M. FRIES sont élus délégués à la 

Com m ission A dm in istra tive  des Etablissem ents Hos
p ita liers chacun par 26 vo ix  et 1 bulletin blanc.

Election de délégués 
à la Commission Administrative 

du Bureau d’Aide Sociale

M onsieur le M aire déclare avo ir reçu les candida
tures de :

M MARCORELLES, Mme MOREAU, M. ARNAUD, 
Mme BARTHELEMY, M. CHARLIER.

M. MARCORELLES, Mme MOREAU, M. ARNAUD, 
Mme BARTHELEMY, M. CHARLIER sont élus délé
gués à la Com m ission A dm in istra tive  du Bureau 
d ’A ide Sociale chacun par 26 vo ix  e t 1 bulletin  blanc.

Election de délégués 
au Comité de la Caisse des Ecoles Publiques

M onsieur le M aire déclare avo ir reçu les candida
tures de :

M le D r TOTY, Mme FAUQUENOT, Mme OLIVIER, 
M. LE LUHANDRE, M. HAINQUE.

En conséquence, M. TOTY, Mme FAUQUENOT, 
Mme OLIVIER, M. LE LUHANDRE, M. HAINQUE sont 
élus délégués au Com ité de la Caisse des Ecoles 
Publiques chacun par 26 vo ix et 1 bulletin blanc.

M. le Maire, dans une allocution, souligne les e fforts 
qu 'auront à accom plir en commun les membres du 
Conseil M unicipal pour mener à bien un déve loppe
ment harm onieux de notre ville , et trace r les grandes 
lignes de l'o rgan isation  qui va perm ettre de fa ire  
partic ipe r les habitants so it dans les com ités de 
quartiers, so it dans les com m issions extra-m unicipa
les, à l ’é laboration des décisions intéressant la ville.

L 'o rdre  du jo u r étant épuisé, la séance est levée 
à 22 h 30.

Vu, Le M aire : Le Secréta ire  de séance :

J.-P. FOURCADE. M. HAINQUE.

POUR RENDRE SERVICE...

Pro fitan t des travaux en cours au carre four de la 
rue D a illy  et de la rue du Calvaire, la M un ic ipa lité  a 
décidé d ’am énager une rampe fa c ilita n t I accès de la 
b ib lio thèque m unicipale aux handicapés physiques. 
Les travaux sont en cours.

Elle étudie la possib ilité  de poser une m ain-courante 
à l ’esca lie r qui descend de la rue du C alva ire à la 
b ib lio thèque pour ven ir en aide aux personnes âgées 
qui souhaitent p ro fite r de la b ib lio thèque ou accéder 
au nouveau jard in  public.
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SEANCE DU CONSEIL M UNIC IPAL
DU 21 AVRIL 1971

Procès-verbal 
de l’élection des adjoints supplémentaires

L’an mil neuf cent soixante et onze, le v ing t et un 
du mois d ’avril, à v ing t et une heures, les membres 
du Conseil M unicipal de la Commune de Saint-C loud 
se sont réunis, dans la salle des mariages de la mai
rie, sur la convocation qui leur a été adressée par le 
M aire, conform ém ent aux a rtic les 24 e t 59 du Code 
de l ’Adm in istra tion  M unicipale.

Etaient présents : M. Jean-Pierre FOURCADE,
M aire ; M. René BASSINET, Prem ier A d jo in t ; 
M. Bertrand CUNY, deuxième ad jo in t ; M. Lucien 
TOTY, tro is ièm e ad jo in t ; M. Emmanuel MARCOREL- 
LES, Mme MOREAU, M. M ichel GAUD1CHON, 
M. C onstantin  LO U G O VO Y, M. C hristian  CHARTIER, 
M. A lb e rt LEYMARIE, M. Bernard MELLINET, Mme 
FAUQUENOT, M. Jean FRIES, Mme OLIVIER, 
M. Pierre V IN S O N , M. M ichel GUAY, M. Raymond 
ARNAUD, M. Edmond VO IZAR D , M. Raymond LE 
LUHANDRE, M. Jean-Claude TORM OS, Mme BAR
THELEMY, M. A la in VALLEE, M. Daniel CHARLIER, 
Mme BRUNAU, Mme OHRESSER, M lle  Chantai 
MESSAGER, M. M ichel HAINQUE.

La séance a été ouverte  sous la présidence de 
M. J.-P. FOURCADE, Maire.

Le Conseil a choisi pour secré ta ire  M. HAINQUE.
M. le M aire a rappelé q u e : 1°) par dé libération 

en date du 26 mars 1971, le C onseil M unicipal avait 
décidé la création, pour la durée de son mandat, de 
tro is  postes d ’ad jo in ts supplém entaires, conform é
ment aux d ispos itions de l ’a rtic le  56 du Code de l'A d 
m in istration M unicipa le  ; 2°) cette délibéra tion, dépo
sée le 5 avril 1971 à la Préfecture des Hauts-de-Seine, 
est devenue exécuto ire  à l’expira tion du délai de 
quinzaine prévu par l ’a rtic le  46 du Code de l ’A dm i
n istra tion M unicipale.

M. le Maire, après avo ir donné lecture des artic les 
58, 59 et 62 du Code de l’Adm in istra tion  M unicipale, 
a invité le C onseil à p rocéder au scrutin  secre t et à 
la m ajorité absolue des suffrages, à l’é lection de deux 
adjo in ts supplém entaires, le tro is ièm e siège ne devant 
être pourvu qu ’u ltérieurem ent.

ELECTION
DU PREMIER ADJOINT SUPPLEMENTAIRE 

1" tour de scrutin
Chaque C onse ille r M unicipal, à l’appel de son nom, 

a remis, ferm é, au Président, son bulle tin  de vo te  écrit 
sur pap ier blanc.

Le dépou illem ent du vote a donné les résu ltats 
ci-après :

Nom bre de bulle tins trouvés dans l’urne : 27.
A  obtenu : M. Emmanuel MARCORELLES : 24 voix.
3 bulle tins blancs.

M. MARCORELLES ayant obtenu la m ajorité  abso
lue, a été proclam é ad jo in t supplém entaire.

Election du second Adjoint supplémentaire

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes form es, 
à l ’é lection du second ad jo in t supplém entaire.

1" tour de scrutin

Le dépou illem ent du scrutin  a donné les résu lta ts 
suivants :

Nom bre de bulle tins trouvés dans l’urne : 27.
A obtenu : Mme BRUNAU : 26 voix.
1 bulletin  blanc.
Mme BRUNAU ayant obtenu la m ajorité  absolue 

des suffrages, a été proclam ée ad jo in t supplém en
taire.

Et les membres présents ont signé au registre.

Pour le Maire,
Le Prem ier A d jo in t :

R. BASSINET.

Compte rendu analytique 
de la séance du Conseil Municipal 

du 21 avril 1971

L’an mil neuf cent so ixante et onze, le m ercredi 
v ing t et un avril, à v ing t et une heures, les membres 
com posant le Conseil M unicipal de la V ille  de Saint- 
C loud se sont réunis, sous la présidence de M. J.-P. 
FOURCADE, pour la tenue de la séance à laquelle 
ils ont été convoqués ind iv idue llem ent et par écrit.

Etaient présents : M. J.-P. FOURCADE, M aire ; 
M. R. BASSINET, Prem ier A d jo in t ; M. B. CUNY, 
Deuxième A d jo in t ; le D r L. TOTY, Tro isièm e A d jo in t ; 
M. E. MARCORELLES, Q uatrièm e A d jo in t ; Mme 
BRUNAU, C inquièm e A d jo in t ; M. LE LUHANDRE, 
D é légué ; Mme MOREAU, M. G A U D IC H O N , M. LO U
G OVOY, M. CHARTIER, M. LEYMARIE, M. MELLI
NET, Mme FAUQUENOT, M. FRIES, Mme OLIVIER, 
M. V INSO N , M. GUAY, le D r ARNAUD, M. VO IZAR D , 
M. TORM O S, Mme BARTHELEMY, M. VALLEE, 
M. CHARLIER, Mme OHRESSER, M lle  MESSAGER, 
M. HAINQUE, C onse ille rs  municipaux.

M. M ichel HAINQUE a été désigné comme secré
ta ire  de séance.

Le procès-verbal de la séance du 26 mars 1971 est 
adopté à l ’unanim ité.

Puis, passant à l ’o rdre  du jour,
Le Conseil, à l ’unanim ité,
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1°) Fixe selon les d ispositions légales les indem ni
tés au M aire et aux M aires A d jo in ts  réglem entaires ;

2°) A ccorde  une indem nité de gestion au T résorier 
Principal, Receveur M unicipal de la v ille , conform é
ment à l’a rtic le  6 de l’arrêté in term in is térie l du 6 ju il
let 1956 ;

3°) A ccorde des indem nités communales aux 
agents supérieurs et au personnel des bureaux de la 
D irection  des Services Fiscaux des Hauts- 
de-Seine ;

4°) Après avo ir pris connaissance de la lettre 
d ’observation de M onsieur le Préfet des Hauts- 
de-Seine, en date du 9 avril 1971, fa isan t rem arquer 
que M onsieur le D octeur TOTY, en raison de sa pro
fession, ne peut représenter l’Assem blée à la Com 
m ission A dm in is tra tive  des Etablissements Hosp ita
liers, procède à un nouveau vote :

M. Constantin  LO U G O VO Y se porte candidat.
Il est élu par 26 vo ix  sur 27 votants.
Puis, le Conseil désigne pour le représenter au 

sein de d ivers organism es :

a) Syndicat Intercommunal de la banlieue de Paris 
pour le gaz.

M. LEYMARIE, délégué titu la ire .
M. VO IZAR D , délégué suppléant.

b) Syndicat Intercommunal du Ru de Vaucresson.

M. V IN S O N , délégué titu la ire .
M. TORM O S, délégué suppléant.

c) Syndicat Intercommunal pour la construction 
nécessaire à l’extension du Lycée de Garçons de 
Saint-Cloud.

M. G AU D IC H O N , délégué titu la ire .
Mme FAUQUENOT, délégué titu la ire .
Mme OHRESSER, délégué suppléant.
M. HAINQUE, délégué suppléant.

d) Commission Administrative des bureaux de vote.

1er B u reau : M. CHARLIER.
2e Bureau : Mme BRUNAU.
3e Bureau : M. MELLINET.
4e Bureau : Mme OHRESSER.
5e Bureau : M. VO IZARD.
6e Bureau : M. G AUDICHO N.
7e Bureau : M. GUAY.
8B Bureau -. M. GUAY.
9e Bureau : M. LE LUHANDRE.

10e Bureau : Mme BARTHELEMY.
11e B u reau : Mme OLIVIER.
12e Bureau : Mme MOREAU.
13e Bureau : M. VALLEE.

e) Révision des listes électorales de la Chambre des 
Métiers Interdépartementale de Paris.

M. M aurice CARTIGNY, C hef d ’Entreprise.
M. LERAY, Compagnon.

Commission des réclamations

M. MELLINET.
M. VALLEE.

f) Conseil d’Administration du « Foyer du Fonction
naire et de la Famille ».

M. Raymond LE LUHANDRE.

g) C onstitue ainsi qu 'il su it la Commission des 
Finances :

V ice-P résident rapporteu r : M. C onstantin  LO U 
GOVOY.

M em bres :
MM Raymond LE LUHANDRE, René BASSINET, 

Emmanuel MARCORELLES, M ichel G A UD IC H O N , 
C hristian CHARTIER, Jean FRIES, Pierre V INSO N , 
Edmond VO IZAR D , Jean-Claude TORM O S, Daniel 
CHARLIER.

h) Propose à la D irection  des Services Fiscaux des 
Hauts-de-Seine, pour constituer la Commission 
Communale des Impôts Directs :

Titulaires :

M. ASTORGUE, 9, rue Dailly.
M. ARM AND, 1, Parc de Béarn.
M. de BAROLET, 29, Parc de M ontretout.
M. P. LE BOURSICOT, 3, rue Pasteur.
M. BOYER, 14, Parc de Béarn.
M. le Colonel BERNIER, 45, quai Carnot.
M. BO UCLY, 10, avenue de Nancy.
M. CATOIRE, 45 quai Carnot,
M. CHATAIN, 50, rue Sevin-V incent.
Mme CARTIGNY, 48, rue Gounod.
Mme CROS, 5, rue Jacoulet.
M. H. CHARRON, 77, rue Sevin-V incent.
M. le D octeur DEBAT, 3, rue du Pierrier.
M. DORISE, 20, rue de Béarn.
Mme ESSENOW SKY, 14, rue G.-Latouche.
M GIRARD-PECARRERE, 2, avenue du Centre, 

RUEIL.

Suppléants :

M. GUERIN, 45, quai Carnot.
M. LAURENS, 5, rue des V illarm ains.
M. CAILLAU, 8, rue Pasteur.
M. MESSAGER, 65, rue de Buzenval.
M. M AGNILLAT, 14, Parc de Béarn.
M. FABRY, 7, rue de Nogent.
M. LALLEM AND, 1, rue des Terres-Fortes.
Mme BOUSSY, 28, rue F.-Chartier.
M. A. ROY, 10, rue de la Redoute.
M. du CHATELIER, Résidence Beausoleil.
Mme MENARD, 122, rue de la Porte-Jaune.
M. PAGLIERI, 40, rue du M ont-Valérien.
M. REBILLY, 16, V illa  Pasteur.
M lle de la SAYETTE, 5, rue Laval.
M. TRODE, 15 bis, avenue de la Pommeraie.
M. J. LEROY, 26, rue M urillo , PARIS (8e).
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Il est précisé que le D irecteu r des Serv ices Fiscaux 
ne retiendra sur ces lis tes que 8 noms de délégués 
titu la ires  et 8 noms de délégués suppléants.

5°) Election de représentants au C onseil d 'Adm i- 
n istra tion du D is tric t de la Région Parisienne.

En cas d ’empêchem ent de M onsieur le Maire, dési
gne M. René BASSINET, Prem ier Ad jo in t, pour pa rti
c ipe r à l ’é lection de deux représentants des comm u
nes des Hauts-de-Seine à ce C onseil d 'A dm in is tra - 
tion ;

6°) Décide, sur proposition  de M. MARCORELLES, 
M aire-Ad jo in t, de créer un poste d ’assistante socia le 
à temps com ple t ;

7°) Accorde le bénéfice de la garantie du capital 
décès aux agents non titu la ires  co tisan t pour la 
retra ite  ;

8°) Fixe les cond itions de fonctionnem ent de la 
co lonie du C entre A lp in  de Tamié et m aintient le 
barème de partic ipa tion  des fam illes pour l ’été 1971, 
tel qu ’ il a été déterm iné par délibéra tion  du 28 mai 
1968 ;

9°) Approuve le com pte communal du Gaz de 
France (exercice 1970) com portant un solde c réd iteu r 
en faveur de la v ille  ;

10°) Adm et en non va leur une cote irrecouvrab le  
(exercice 1967);

11°) Examen et décisions concernant le plan d’oc
cupation des sols.

M. CUNY, Maire-Adjoint, chargé de l’Urbanisme, 
des permis de construire et des espaces verts, expose 
au C onseil M unicipal que du fa it de l’existence de 
tro is  demandes de perm is de constru ire  auxquelles 
il faut apporte r une réponse urgente, il ne lui paraît 
pas possib le  d ’a ttendre les réunions des com m issions 
extra-m unicipa les qui partic ipe ron t à l’é laboration du 
plan d ’occupation des sols. Les tro is  perm is en ques
tion risquent en effe t de com prom ettre  la politique 
d 'urban ism e que le C onseil M unicipal souhaite m et
tre  en œuvre.

M. C U NY propose donc au C onseil d ’adopter un 
d isp os itif trans ito ire  destiné, en a ttendant l'é tab lisse 
ment d é fin it if du plan d ’occupation des sols, à év iter 
que des décis ions ind iv idue lles  ne viennent en entra
ve r la réa lisation.

Après un large débat auquel partic ipe  la p lupart 
des C onseillers, M onsieur le M aire fa it adopter par 
le Conseil la délibéra tion  su ivante :

PLAN D ’O C C U PATIO N  DES SOLS, 
DELIBERATION 

SUR L’APPLICATIO N DU PROJET 
DE LA  DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DE L’EQUIPEMENT

Comme suite à l ’exposé de M. CUNY, M aire- 
Ad jo in t, chargé de l’Urbanisme, sur proposition  
de M. le Maire, la dé libération su ivante est adoptée :

A —  Le Conseil a examiné le plan d’occupation 
des sols préparé par la Direction Départementale de 
l’Equipement. Ce plan avait fait l’objet des délibéra
tions du précédent Conseil Municipal des 12 février 
1970, 23 juin 1970 et 12 février 1971. Seule la dernière 
délibération, dont il a été fait lecture, a été transmise 
aux autorités préfectorales et est donc officiellement 
connue de la Direction Départementale de l’Equipe
ment chargée d’instruire les demandes de permis de 
construire.

B —  Le Conseil constate que ce plan n’a pas été 
établi dans les formes prévues par le décret 70-1016 
du 28 octobre 1970 et qu’en particulier le groupe de 
travail prévu à l’article 4-1 du décret sus-visé n’a pas 
été institué ;
ne correspond pas à ses options fondamentales, 
notamment en ce qui concerne la protection des espa
ces verts, la limitation des densités de construction 
et les prévisions d’équipements collectifs et de com
merces ;

sert néanmoins à l’instruction des permis de cons
truire par la Direction Départementale de l’Equipe
ment.

C —  En conséquence, le Conseil demande ;

1°) au Préfet d’instituer dans les délais les plus 
courts le groupe de travail prévu pour l’établissement 
du plan d’occupation des sols, plan qui devra res
pecter les options fondamentales précisées ci-avant 
et être étudié en liaison étroite avec la Commission 
extra-municipale prévue à cet effet ;

2°) accepte que le projet précédemment préparé 
par la Direction Départementale de l’Equipement 
serve provisoirement de référence pour l’instruction 
des demandes de permis de construire sous réserve 
que les mesures conservatoires suivantes soient 
appliquées jusqu’à la mise à l’enquête publique du 
nouveau plan et au plus tard jusqu’au 31 décembre 
1972 ;

a) Les zones d’habitations collectives avec 
espaces verts et d’habitations et commerces, situées 
à l’ouest du boulevard de la République, sont sup
primées et remplacées par une zone d’habitations 
basses avec jardins.

b) Les C.O.S. d’îlots sont supprimés.

c) Dans les zones d’habitations collectives avec 
espaces verts et d’habitations et commerces, la hau
teur totale ne doit pas dépasser R +  7.

d) Dans la zone d’habitations basses avec jar
dins, la hauteur est toujours fixée à R +  2 avec pos
sibilité de passer à R +  3 sur des terrains dont la 
superficie sera supérieure à 5.000 m2.

e) Les C .O .S. des zones d’habitations basses 
avec jardins sont ramenés à 0,5.

f) Les C.O.S. des zones d’habitations collectives 
avec espaces verts sont ramenés à 0,7.
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g) Les C.O.S. des zonnes d’habitations et com
merces sont ramenés à 1.

h) Est inscrit au titre des réservations pour Ser
vices Publics un terrain d’une superficie de 9.000 m2 
environ, sensiblement rectangulaire, situé entre les 
rues de Garches, de la Source et Sevin-Vincent.

3°) Accepte qu’un recours plus important à 1a. pro
cédure des Z.A.C. soit effectué pendant la période 
transitoire afin de ne pas trop différer les opérations 
immobilières concourant au développement des équi
pements collectifs et des logements sociaux ;

4°) Annule toutes les précédentes délibérations qui 
seraient en contradiction avec la présente.

Communication de M. BASSINET 
Premier Adjoint

M. BASSINET annonce au Conseil la mise en place 
des com ités de quartie rs et des com m issions extra 
m unicipales, prem ière étape de la partic ipation e ffec
tive  des habitants à la gestion de la commune.

Le Conseil, sur sa proposition , délim ite  6 quartiers, 
désigne les responsables de leur animation :

Q uartie r n° 1 : D r ARNAUD,
Mme OHRESSER.

Q uartie r n° 2 : M. MELLINET,
Mme BRUNAU.

Q uartie r n° 3 : Mme OLIVIER,
M. VALLEE.

Q uartie r n° 4 : M. V INSO N ,
Mme BARTHELEMY.

Q uartie r n° 5 : M. G AUD IC H O N ,
M. GUAY.

Q uartie r n° 6 : M. VO IZAR D ,
M. CHARTIER, 

et arrête les règles générales de leur fonctionnem ent.
Le C onseil désigne les Présidents des com m issions 

extra-m unicipa les e t fixe  le ca lendrie r des prem ières 
réunions qui se tiend ron t à la M airie  :

Enseignement, Jeunesse et Sports :
Mme FAUQUENOT, vendredi 14 mai à 21 h ;

Comité des Jeunes :
M ile MESSAGER, mardi 18 mai à 21 h ;

Commerce, Transport, Stationnement :
M. LEYMARIE, mardi 25 mai à 21 h ;

Affaires Sociales, Logement :
Le D r ARNAUD, jeudi 3 ju in à 21 h ;

Urbanisme et Construction :
M. FRIES, mardi 22 ju in  à 21 h.

Communication du Docteur TOTY, Maire-Adjoint 
chargé de l’Enseignement, 

de la Jeunesse et des Sports 
Le D r TOTY, après avo ir indiqué l ’ in térê t des 

contacts qu ’ il prend actuellem ent avec les responsa
bles des d iverses activ ités de Saint-C loud, a ttire  I at
tention du Conseil sur deux pro je ts qu il étudie avec 
les C onseille rs qui le secondent. Il s ’a g it:

d ’une part, de la révision éventuelle  de la carte 
scola ire  en vue d ’ob ten ir une u tilisa tion  géographi
quement plus rationnelle  des écoles afin d ’équ ilib re r 
la répartition  des élèves dans les centres sco la ires et 
d 'év ite r toute ségrégation ;

d ’autre part, de la possib ilité  de v o ir  le Centre 
alpin de TAMIE accue illir  un plus grand nombre 
d ’enfants.

Par a illeurs, le D r TOTY annonce la réservation de 
20 places (sé jour du 10 ju ille t au 101 août) pour des 
enfants que le bureau d 'A ide  Socia le désignera et 
qui seront entièrem ent pris en charge par la com 
mune.

Communication de M. MARCORELLES, 
Maire-Adjoint,

chargé des Affaires Sociales et du Logement

M. MARCORELLES souligne l ’a ttachem ent particu
lie r qu ’il porte aux problèmes du logement. A  cet 
égard, il fa it part de sa volonté, compte tenu du grand 
nombre de demandes en instance (environ 275) et du 
petit nombre de logem ents prochainem ent d ispon i
bles, de se fonder désorm ais sur les critè res suivants 
à l'exclusion de tous autres : état du logem ent (p ro 
blème de l ’insalubrité), situation de fam ille, revenus, 
date de la demande.

Communication de Mme BRUNAU, Maire-Adjoint 
chargé des travaux de la voirie et de la circulation

Mme BRUNAU signale que les nouveaux carrefours 
D a illy -C hevrillon-C a lva ire-G aston-La touche en sont 
au point où il est nécessaire, pour la sécurité  des p ié 
tons et l ’écoulem ent de la circu lation, de mettre en 
place la signalisation lum ineuse prévue par l ’Equipe
ment et partie llem ent à la charge de la v ille . Le 
marché de l'Entreprise  GARBARINI (délai : 5 sem ai
nes) se monte à 90.439,56 F, T.T.C. Les travaux 
annexes se ron t confiés aux entreprises adjud icata ires 
de la ville.

M. LO U G O VO Y demande si d ’autres entreprises 
que GARBARINI ont été consultées.

Mme BRUNAU déplore que ce ne so it pas le cas 
et ve ille ra  à ce que désorm ais les services procèdent 
aux consu lta tions d ’usage. Com pte tenu de l’urgence 
de la mise en place de cette s ignalisation et des ré fé 
rences de l'Entreprise  GARBARINI, il lui semble pos
sible que le Conseil prenne une décision dès ce soir.

Le Conseil, à l’unanimité, autorise M. le Maire à 
signer le marché avec l’Entreprise GARBARINI.

Mme BRUNAU rapporte au Conseil que les entre
prises ont pris un retard assez im portant sur le chan
tie r de l’école m aternelle du Centre. Il est ind ispen
sable qu’elles fourn issent un e ffo rt pour le résorber.

M onsieur le M aire insiste sur l'im portance que tou t 
le Conseil attache à ce chantier absolum ent p rio ri
ta ire  et demande que toutes mesures so ient prises 
pour que l’é tab lissem ent so it p rê t pour la rentrée 
scolaire.

Mme BRUNAU signale que les travaux d ’agrandis-
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sem ent du C entre C ulture l (salle de judo  et cantine) 
ont, eux aussi, posé quelques problèm es. Le choix 
du mode de chauffage est encore à l ’étude. Tout 
devra it être term iné pour le début de l’été.

L ’aménagement de l'ancienne salle des fê tes prévu 
par la précédente M un ic ipa lité  pose de te ls  p rob lè 
mes en ce qui concerne le programme, son exécution 
e t son financem ent, qu ’ il ne semble pas raisonnable 
de continuer les travaux sans autre réflexion.

Après avo ir répondu aux questions posées par p lu
sieurs C onseillers, M. le M aire propose que les tra 
vaux so ient proviso irem ent arrêtés afin que tous les 
contacts nécessaires so ient pris avec le C onseil d ’Ad- 
m in istration de la M.J.C., avec l ’a rch itecte  e t les ser
v ices concernés en vue de déterm iner s ’ il convien t 
de poursu ivre  les travaux te ls quels, de les continuer 
avec un program m e réduit, ou de trou ve r une autre 
form ule.

Le Conseil décide d’arrêter provisoirement les 
travaux.

En ce qui concerne la p iscine qui aurait dû être 
term inée le 15 mars, Mme BRUNAU rend com pte des 
conversations qu ’elle a eues avec les arch itectes. Il 
en ressort que le choix du terra in , les accords passés 
avec le prom oteur de l ’immeuble privé voisin , les 
m odifica tions du program m e en cours de travaux, ont 
coûté fo rt cher. L’état du chantier sur lequel règne 
une activ ité  réduite n’est pas satisfa isant. Les tra 
vaux en sont au point qu ’il n’est plus guère possible  
d ’ in te rven ir u tilem ent si ce n’est pour en fin ir.

M onsieur le M aire demande au C onseil que 
M. LE LUHANDRE, C onse ille r délégué chargé des 
Finances, fasse son exposé avant que le débat ne 
s ’ouvre.

Communication de M. LE LUHANDRE  
Conseiller délégué chargé des Finances

M. LE LUHANDRE précise qu ’à la date du 31 mars 
1971, le coût prévis ib le  de l ’ensemble sp o rtif gym 
nase-p iscine s 'é lève à environ 8.200.000 F se décom 
posant comme su it :
—  T e r r a in ...........................................................F 928.000
—  M ontant de la construction  ayant fa it 

l'ob je t d ’une estim ation au 31 mars 1971 
par note de l’a rc h ite c te ....................  F

—  Partie intégrée dans l'im m euble vo isin  
et devant fa ire  l’ob je t d ’un achat en 
c o p r o p r ié té ............................................  F

T o ta l.......................  F 8.115.000

Dans ces sommes ne sont pas indiqués les prix 
de certa ins agencem ents ind ispensables au fo nc tio n 
nement normal de la piscine et du gymnase.

Le financem ent prévu par la précédente m unicipa
lité pour l’ensemble des travaux de construction  est 
le su ivant :

—■ Subvention d ’Etat   F 995.106
—  Subvention du D épartem ent . . . . F 198.101
—  Emprunts d iv e r s ...................................  F 2.218.200
—  Fonds libres ......................................  F 1.050.000

T o ta l....................  F 4.461.407
Le terra in  ayant été acheté, il reste donc à trouver 

un financem ent com plém entaire de :
5.902.000 F +  1.285.000 F — 4.461.000 F =  2.726.000F

Il est à rem arquer en ce qui concerne la construc
tion, que le m ontant in itia l de l'ad jud ica tion  é ta it de
4.261.000 F. Par le jeu des augm entations, le p rix  des 
travaux supp lém enta ires comm andés après ad jud ica 
tion et des m od ifica tions apportées en cours de tra 
vaux au projet, le coût estim é au 31 mars 1971 
s'é lève à 5.902.000 F, so it une augm entation de
1.641.000 F représentant plus de 3 8 %  du coût initia l.

Q uant à la partie située sous l’ imm euble voisin ,
aucune convention n’a été passée avec le p rom oteur 
pour son acqu is ition  et le financem ent n ’en a pas été 
prévu.

M. LO U G O VO Y, Président de la Commission des 
Finances, ayant rappelé les règles fondam enta les que 
le Conseil et la M un ic ipa lité  se doivent de respecter 
dans la gestion des deniers publics, souligne la gra
v ité  des responsab iltiés encourues par le C onseil et 
demande au nom de la Com m ission des Finances :

1°) de prendre toutes les précautions u tiles sur le 
plan ju rid ique  comme sur le plan financ ie r v is-à -v is  
des d iffé ren ts in te rlocu teurs  de la v ille  ;

2°) de fa ire  appel à un conseil techn ique et ju r id i
que pour é tud ie r de façon déta illée  les problèm es 
posés éventue llem ent par les re lations avec les co- 
contractan ts de la v ille  ;

3°) de fa ire  le nécessaire pour ob ten ir l ’ouverture 
d ’une enquête adm in istra tive  v isan t à fa ire  la lum ière 
sur l ’opération e t à é tab lir les éventue lles responsa
bilités.

M onsieur le Maire, en conclusion, demande au 
C onseil M unicipal de vo te r la réso lu tion su ivante :

Le Conseil,
Mandate le Maire pour demander au Préfet l’ouver

ture d’une enquête administrative sur les conditions 
dans lesquelles a été entreprise la construction du 
complexe sportif gymnase-piscine portant notamment 
sur :

—  l’opportunité du choix de l’emplacement ;
—  les dépassements considérables des prix initia

lement prévus dans l’adjudication ;
—  les modifications demandées postérieurement à 

l’adjudication entraînant des coûts supplémen
taires ;

—  la réalisation des travaux complémentaires non 
autorisés par le Conseil Municipal ;

—  l’engagement d’achat en copropriété souscrit 
auprès du promoteur de l’immeuble voisin, d’une 
partie des installations non comprise dans l’ad
judication sans qu’une convention ait été signée 
et le financement prévu.

5.902.000

1.285.000
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Autorise le Maire à rechercher les moyens de 
financement nécessaires à l’achèvement des travaux 
et à l’achat en copropriété de la partie sous immeuble.

Refuse le paiement de la somme de 1.284.172 F 
réclamée par le promoteur de l’immeuble voisin pour 
la vente en copropriété de la partie sous immeuble 
tant que l’expertise technique n’a pas eu lieu.

Autorise le Maire à faire appel à un expert techni
que agréé par les tribunaux pour évaluer le coût 
réel de la partie à acheter en copropriété et éventuel
lement à un conseiller juridique en cas de désaccord 
avec ie promoteur.

Cette motion est adoptée à l’unanimité.

Questions diverses

1°) M onsieur le M aire annonce que l’ Inspecteur 
Général BRUNAU, C onservateur du Domaine N atio 
nal de Sa int-C loud, recevra, le samedi 15 mai, le 
Conseil M unicipal afin de l’ inform er, sur place, des 
problèm es du Parc intéressant la commune.

2°) Il est fa it d ro it à la proposition  de Madame 
MOREAU, C onse ille r délégué, chargée des mariages,
de procéder à une quête à l'issue des mariages
comme cela s ’é ta it fa it par le passé. Par suite, la 
taxe de 50 F perçue lorsque les cérém onies avaient 
lieu l'après-m idi, est supprimée.

3°) A  la demande de M. LEYMARIE, une Com m is
sion des Fêtes est constituée sous l’autorité  de 
M. BASSINET, Prem ier Ad jo in t. Elle com prend : 
Mme BRUNAU, Mme OHRESSER, MM. LEYMARIE, 
MELLINET, TORMOS, VALLEE.

L’ordre du jou r étant épuisé, la séance est levée 
le 22 avril, à 1 h 20.

Vu :
Par délégation, Le Secréta ire

Le Prem ier A d jo in t : de séance :
R. BASSINET. M. HAINQUE.

URBANISME -  U N  MOIS APRÈS LES ÉLECTIONS

Le 21 avril, le Conseil M unicipal a pris en matière 
d ’urbanisme des décisions dont l ’ importance ne peut 
pas vous échapper.

Je voudra is répondre à tro is  questions que certa ins 
peuvent se poser :

—■ Pourquoi tant de hâte, pourquoi prendre des 
décis ions im portantes, un mois après les é lections, 
sans une consu lta tion sérieuse de la population ?

—  Que s ign ifien t exactem ent les term es techn i
ques de la délibération ? Q u’y a-t-il de changé ?

-—- Et l’avenir ! Q u ’en sera-t-il de l ’é tablissem ent 
du plan d ’occupation des sols sur lequel nous avons 
prom is de vous consu lter ?

1° Pourquoi tant de hâte?

La réponse est évidente : parce que nous_ étions 
pressés par les événements. La vie ne s 'arrê te  pas 
pendant les élections, elle se ralentit, certes, mais il 
fau t ensuite ra ttrape r le temps perdu. C ’est ainsi 
qu ’en arrivant à la mairie, nous avons trouvé tro is  
demandes de permis de constru ire, très importantes, 
puisqu ’ensemble elles représenta ient 400 nouveaux 
logem ents de standing élevé. Elles éta ient situées en 
des points sensibles de la ville , c est-à-dire  en des 
lieux qui é ta ient encore peu bâtis ou à rénover pou
vant perm ettre so it la réa lisation d équipem ents co l

lectifs, so it une restructuration ou un rééquilibrage 
de la ville.

Les délais im partis au M aire pour donner un avis 
éta ient pratiquem ent écoulés. Il convenait donc de 
fa ire  vite. Une consultation sérieuse de la population 
é ta it im possible.

Je rappellera i par ailleurs, à titre  d ’ inform ation, que 
le Conseil M unicipal n’est pas com pétent en matière 
de permis de constru ire. La procédure est la su i
vante : le Maire, représentant de l’Etat, donne un avis; 
le D irecteur Départem ental de l’Equipement donne un 
autre avis. Si ces avis sont concordants, la décision 
appartient au M aire ; s ’ ils sont d iscordants, elle 
appartien t au Préfet.

Par contre, pour donner leur avis, le M aire et le 
D irecteur Départem ental de l'Equipem ent doivent 
s ’appuyer sur une réglem entation, réglem entation qui 
n’est autre que le Plan d ’O ccupation des Sols 
(P.O.S.). Ce plan est élaboré conjo in tem ent par l'A d 
m in istration et les élus communaux, et est mis à 
l'enquête publique par le Préfet.

Comme nous l ’avions indiqué pendant la campagne 
électora le, un plan avait été préparé par l ’A dm in is
tration et la précédente M unicipa lité , mais ne nous 
convenait pas car il ne respecta it pas nos options 
fondam entales de rééqu ilib rage de la ville , de prévi
sion d ’équipem ents co llec tifs  et de commerce, de pro
tection d ’espaces verts  et de lim itation de la popu
lation.
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Nous avons appris, depuis, que ce plan se rt néan
moins à instru ire  les demandes de permis. Il é ta it 
donc urgent que nous prenions, par une délibéra tion 
du C onseil M unicipal, une position. Comme il n ’é ta it 
pas possib le de re fuser tous les permis, qu ’un mau
vais plan vaut m ieux que pas de plan du tout, nous 
avons accepté que le p ro je t de plan en cours d 'é tude 
serve proviso irem ent de docum ent de référence au 
M aire pour donner son avis, mais en prenant des 
m esures conserva to ires très s tric tes  afin que l’ irré 
vers ib le  ne se produise pas pendant l'année qu’ il 
nous faudra pour é tab lir le plan défin itif.

2° Quelles sont les mesures conservatoires ? 

Que signifient les termes techniques de la délibé
ration ?

Sans reprendre tous les term es de la décis ion du 
Conseil, je  voudra is ins is te r sur tro is  points :

— 1 la d im inution des coe ffic ien ts  d ’u tilisa tion  des 
sols (C.O.S.) ;

—  la lim ita tion des hauteurs ;

-— la suppression des C.O.S. d 'îlo ts.

a) La diminution des C .O .S. :

Le coe ffic ien t d ’u tilisa tion  des sols est le rapport 
entre la surface de planchers constru ite  et la surface 
du terra in . Un C.O.S. de 1 par exemple, s ign ifie  que 
sur un terra in  de 1.000 m2 il est possib le  de constru ire
1.000 m2 de planchers, nonobstant le respect des 
autres règles de construction . Les mesures que nous 
avons prises : d im inution du C.O.S. de 0,7 à 0,5 en 
zone d ’hab ita tions basses avec jardin, de 1 à 0,7 en 
zone d 'hab ita tions co llec tives avec espaces verts, co r
respondent à une réduction de 30 %  de la densité 
autorisée à Sa int-C loud. Il s ’agit donc d ’une mesure 
draconienne qui, d ’une part, correspond à nos ob jec
tifs  de réduction de la cro issance exagérée de Saint- 
C loud, d ’autre part va, au moins dans un prem ier 
temps, d im inuer les p ro je ts de construction . Après 
une te lle  mesure, un délai de réflexion va s ’ im poser 
aux prom oteurs.

b) La limitation des hauteurs maximales :

Le pro je t de plan ne p révoya it aucune lim ita tion 
de hauteur dans les zones d ’hab ita tions co llectives, 
ce qui auto risa it les imm eubles de 12 étages, et pour
quoi pas des tours de 15 comme il é ta it prévu dans 
un des pro je ts de perm is que nous avons examinés. 
Là encore, il nous paraît ind ispensable  de prendre 
une mesure conservato ire  en lim itant les immeubles 
à 7 étages.

Bien entendu, dans les zones d ’hab ita tions basses 
avec jard ins, la hauteur sera lim itée à deux ou tro is  
étages su ivant les dim ensions du terra in .

c) La suppression des C .O .S. d’îlots :

Pour fa vo rise r la rénovation ou pour créer un nou
veau centre, il é ta it prévu de doub ler les densités 
pour certa ines zones de Sa in t-C loud lo rsqu ’un p ro je t 
de construction  porta it sur un îlot, c 'es t-à -d ire  un te r
rain bordé par des rues sur au moins les deux tie rs 
de son périm ètre. C ette mesure destinée à favo rise r 
la rénovation privée hors de tou t d ia logue avec la 
M unicipalité , s 'avère dangereuse pour le v ieux Saint- 
C loud, car nous avons vu im m édiatem ent des pro jets 
se présenter sur les te rra ins peu constru its , donc ne 
nécessitant pas d 'évacuation et de relogem ents d ’ha
bitants, et aucun dans les zones défavorisées. Ce qui 
s ign ifie  que quelques opéra tions de prestige  auraient 
pu vo ir le jour, mais qu ’ il aura it a lors été im possib le 
de rénover les îlo ts insalubres. La rénovation du 
vieux Sa in t-C loud form e un to u t qui nécessite  une 
étude d ’ensemble. Il n’est pas possib le  de la la isser 
s 'engager au gré des te rra ins d isponib les.

Nous avons donc décidé de supprim er le doub le 
ment possible  de la densité, ce qui perm et là encore 
de prendre le recul nécessaire pour réfléchir.

3° L’avenir

II convien t tou t d ’abord d ’ ins is te r sur le fa it que si 
le plan d 'occupation  des sols établi par la D irection  
Départem entale de l ’Equipement et m odifié par notre 
délibéra tion  du 21 avril sera notre charte d ’urbanisme 
dans l’avenir immédiat, nous avons vo lonta irem ent 
lim ité sa durée d ’app lica tion à la date de mise à l ’en
quête publique du nouveau plan que nous a llons met
tre  en chantier. Pour ne pas la isser tra îne r son éta
blissement, nous nous sommes donné la date lim ite 
du 31 décem bre 1972. Très rap idem ent va être mise 
en place une com m ission m ixte adm in istra tion/é lus 
municipaux. Cette com m ission trava ille ra  en liaison 
é tro ite  avec la com m ission extra-m unicipa le dont la 
prem ière réunion aura lieu le 22 juin.

Il appartiendra à ces deux com m issions d ’é tud ier 
l’ensemble du problème, y com pris les décis ions du 
21 avril, car il est bien éviden t qu ’ il ne s ’agit là que 
de mesures conserva to ires qui do ivent être appro fon
dies, et pourquoi pas, m odifiées.

*

En conclusion, tro is  demandes de perm is de cons
tru ire  en cours d ’instruction  nous ont montré que 
nous étions mal armés pour défendre, à court terme, 
un urbanisme humain à Sa int-C loud. Nous avons donc 
été amenés à prendre très rapidement des mesures 
conservatoires qui, en nous donnant un rép it de 
l’o rdre  d 'une année, nous perm ettron t d ’é tab lir avec 
le concours de tous un nouveau plan d ’occupation 
des sols répondant aux vœ ux de la population.

Bertrand CUNY,

M aire -A d jo in t 
chargé de l ’Urbanisme.
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ARRÊT PROVISOIRE DES TRAVAUX D ’AMÉNAGEMENT  
DE LA SALLE DES FÊTES MUNICIPALE

La précédente M unic ipa lité  avait chargé M. BENE- 
ZECH, a rch itecte , de réa liser les plans d ’une Maison 
de la Jeunesse qui, à l’origine, deva it être constru ite  
sur un terra in  proche de l'ég lise  Stella M atutina. Ces 
plans, très élaborés, commencés en 1962, acceptés 
par la précédente M unic ipa lité  et lancés dans le c ir
cu it adm in is tra tif en vue d ’ob ten ir les autorisa tions 
nécessaires, et si possib le  une subvention, fu rent 
abandonnés en 1969.

C hangeant to ta lem ent de programme et de dim en
sions, la précédente M unicipa lité  chargeait alors 
M. BENEZECH de réaliser, dans la salle des fê tes de 
la rue Hébert, « une salle de 350 places, p lusieurs 
salles de trava il, un foyer, un bar».

Il s ’ag issa it donc d 'entreprendre  une construction 
correspondant à un im portant programme à l’intérieur 
d ’un hangar édifié  en 1937 pour se rv ir de gymnase, 
sans cependant qu'aucun examen de l’état des murs 
et de la to itu re  n ’a it été effectué. Or, il se révé la it :

—  que la construction  de planchers ne pouvant 
s ’appuyer sur les murs existants, ceux-ci deva ient être 
constru its  sur des fondations absolum ent indépendan
tes pour év ite r des tassem ents d iffé ren tie ls  ;

—  que les murs é ta ient si m inces que pour assurer 
l ’ iso lation therm ique et phonique, il conviendra it de 
les doub le r de briques ;

—  que la couverture, pour les mêmes raisons, sera it 
doublée de m atériaux isolants et qu ’un faux plafond 
sera it créé pour la salle de 350 places dans laquelle 
on ne pénétre ra it qu ’à partir du foye r de la Maison 
des Jeunes (ce qui lim ite ra it évidem m ent son u tilisa 
tion) ;

—  que la charpente m étallique devra it être 
enrobée ;

—  que les fenêtres hautes existant actuellem ent 
du côté de la scène sera ien t bouchées ;

•—  que, par contre, 19 ouvertures nouvelles seraient 
créées ;

—  que 6 ve lux sera ient encastrés dans la couver
ture  ;

—  que le lanterneau de to itu re  sera it démoli ;
—  qu'un certa in nombre de clo isons seraient 

dém olies ;
—  qu ’un certa in nombre de portes sera ient bou

chées ;
—  que le chauffage ancien inutilisable  sera it rem

placé ;
— ■ que les sanita ires existants, ne correspondant 

pas au pro jet, sera ient remplacés, etc...
Après cette énumération, il apparaît, en toute ob jec

tiv ité , que le maintien du hangar d ’orig ine semble être 
avant tou t une contra inte pour l’arch itecte  qui a dû 
essayer de loger dans ce volume :

au rez-de-chaussée 
■—• le foye r inévitab lem ent encombré des p iliers 

devant supporte r les deux planchers ;
—  le bar situé sous les gradins de la salle avec

une moyenne de 1,90m de hau teur;
—• la salle elle-même, la scène, les coulisses ;
—  les vestia ires ;
—  les sanitaires.

(C liché Lomprez)

On aperçoit la carcasse en béton armé dans laquelle 
était prévu le bar et le coffrage du premier plancher non 
encore exécuté.

au premier étage, sur un tie rs de la surface générale
—  2 salles pour 10 personnes ;
—  3 box pour 6 personnes ;
—  1 bureau et 1 b ib lio thèque (1,90 m sous pla

fond) ;
—  1 discothèque pour 8 personnes installée dans 

l ’ancienne cabine de pro jection accolée au hangar 
d 'orig ine.

au deuxième étage
—  une salle de dessin située d irectem ent sous la 

charpente, écla irée par les velux.
Enfin, un appartem ent de gardien.
Les dossiers m ontrent que les adjud ications a tte i

gnent 945.000 F. Mais les imprévus de cette sorte 
d ’entreprise sont te ls que l’arch itecte  ne peut les esti
mer précisém ent, tout en supposant qu ’ils dépasse
ront 300.000 F. De plus, l'équ ipem ent in térieu r (sièges 
de la salle de spectacle, m obilier, etc...) n’est pas 
com pris dans les sommes ci-dessus indiquées.

L’étude de l’aménagement de la c ircu lation aux 
a lentours montre que si la rue Hébert deva it être 
élargie pour être mise à double sens (la mise en ser
vice de l’école m aternelle du Centre va augmenter
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sensib lem ent le passage des vo itures), la salle des 
fê tes devra it être amputée.

Enfin, et c ’est certa inem ent l'observa tion  la plus 
grave, il semble évident qu ’aucune com m ission de 
sécurité  (elles ont toutes été sensib ilisées par le tra 
gique incendie de St-Laurent-du-Pont) n’auto rise ra it 
à usage de M aison de Jeunes ces salles, petites, 
avec des hauteurs sous plafond non réglem entaires, 
dans lesquelles on ne pourra it jam ais être certa in 
que se trouve ra it seul le nombre prévu d ’occupants. 
L’ancienne M unicipa lité , consciente  de cette  d ifficu lté , 
n’avait d ’a illeurs pas m entionné en envoyant les plans 
aux serv ices de la Préfecture, qu'il s ’ag issa it d ’une 
Maison de Jeunes mais seulem ent de « m odernisation 
de la Salle des Fêtes ».

Ces considéra tions nous ont amenés à dem ander

au Conseil, lors de sa réunion du 21 avril, s ’ il conve
nait de poursu ivre  aveuglém ent des travaux dont 
l ’exécution est encore à ses débuts, ou s ’ il ne sera it 
pas plus prudent d ’accorder à tous —  C onseil M uni
cipal, a rch itecte  et fu tu rs  u tilisa teurs —  un temps de 
réflexion afin de déterm iner s ’ il faut :

—  continuer les travaux te ls quels ;
—  reprendre le chan tie r avec un program m e 

d iffé ren t ;
—  ou trouver une autre form ule.
Le Conseil a décidé d 'in te rrom pre  p roviso irem ent 

les travaux.
S.F. BRUNAU, 
M a ire -A d jo in t 

Chargé des Travaux.

LA PISCINE

Il apparaît que, dépassant largem ent les p révis ions 
publiées par l’ancienne M unicipa lité , qui avois ina ient 
6.000.000 F, le coût de l’ensemble sp o rtif gymnase- 
p iscine s'é lève, au 31 mars 1971, à environ 8.200.000 F, 
se décom posant comme su it :
—  T e r r a in  F 928.000
—  M ontant de la construction  ayant fa it 

l ’ob je t d ’une estim ation au 31 mars 1971
par note de l ’a rc h ite c te ....................  F 5.902.000

—• Partie intégrée dans l’ immeuble vo isin  
et devant fa ire  l’ob je t d ’un achat en 
coproprié té  ......................................  F 1.285.000

T o ta l....................... F 8.115.000
On peut s ’ in te rroge r sur les raisons pour lesquelles 

ce t ensemble excède si sensib lem ent le prix d ’opéra
tions sim ila ires.

Il semble que, parmi d ’autres sans doute, tro is  é lé
ments so ient pour le moment à re ten ir : le choix d'un 
terra in  mal situé ; ses d im ensions insuffisantes qui 
ont entraîné l'ancienne M un ic ipa lité  à en te rre r la p is
cine et la salle om n isport par 14 mètres de fond ; 
enfin, les m od ifica tions de program m e intervenues 
en cours de travaux et le cho ix de so lu tions oné
reuses.

Les arch itectes nous ont, en effet, expliqué que, 
prévue sur un terra in  situé au coin de la rue de 
l’Aqueduc et de la rue du M ont-Valérien, la construc
tion du fa it des in filtra tions  des eaux des réservo irs  
de l ’Avre, en contrebas desquels elle se trouve, a dû 
être entourée d ’un réseau de drainage im posant et 
fo rt coûteux.

L’entente intervenue entre l’ancienne M un ic ipa lité  et 
le prom oteur voisin , pour pa llie r l ’insu ffisance de te r
rain, p révoyant que les cabines, les douches et une 
im portante partie des dépendances sera ien t soute r
raines, a entraîné les a rch itectes à im p lan ter la p is
cine à 14 mètres en contrebas du niveau de la rue. 
Q u ’on imagine les répercussions désastreuses sur

l ’ im portance des travaux de drainage dont nous par
lions plus haut auxquels sont venus s ’a jou ter des tra 
vaux de fou ille  et d ’ in frastructu re  considérables.

Le volum e de la construction , énorme, quand on le 
com pare aux m odestes d im ensions du bassin de 25 
mètres, donne au v is ite u r une sorte de ve rtige  que 
ressent aussi le financ ie r quand il pense aux fra is  
d ’explo ita tion , de chauffage en particu lier, dont l ’an
cienne M un ic ipa lité  avait déjà estimé qu ’ ils a tte in 
d ra ient annuellem ent un d é fic it d ’environ 300.000 F.

Si l ’on a joute que, pour éviter, d it-on, le phénomène 
de « vagues », l’ancienne M un ic ipa lité  a décidé, en 
cours de travaux, d ’en toure r les bassins de gou lo ttes 
à l ’austra lienne ; que, pour perm ettre, d it-on, que l’on 
puisse fo u le r le gymnase avec n’ im porte quelle sorte 
de souliers, y com pris des chaussures avec ta lons 
a iguille, elle a substitué le tartan au revêtem ent de sol 
trad itionne l ; qu 'e lle  a dém oli un esca lie r constru it 
pour en créer un autre ; qu ’elle a m odifié des écla ira 
ges déjà exécutés, etc..., on vo it pourquoi on a tte in t 
38 %  de supplém ents par rapport à un ch iffre  de pré
v ision déjà élevé.

Sans com pter la partie située sous l ’ immeuble vo isin  
pour laquelle le prom oteur réclame 1.285.000 F, sans 
parle r des équipem ents ind ispensables à l'ouverture  
de l ’é tab lissem ent qui ne figuren t pas encore dans 
les p révis ions budgéta ires dont nous héritons.

D ’ores et déjà, la nouvelle M un ic ipa lité  devra tro u 
ver un financem ent com plém entaire d ’au moins
2.726.000 F.

Nul ne s ’étonnera donc des réserves exprim ées 
par le nouveau Conseil unanime, le 21 avril dernier, 
bien qu ’ il ait m anifesté sa vo lonté  de v o ir  te rm iner 
au plus tô t ce chantier sur lequel règne en ce moment 
une activ ité  par trop  réduite.

S.F. BRUNAU, R. LE LUHANDRE,
M a ire -A d jo in t C onse ille r Délégué

Chargé des Travaux. Chargé des Finances.
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O R G A N I S A T I O N  M U N I C I P A L E
Jours et heu res de réception  

en  M airie

M. Jean -P ie rre  FOU RCA DE 
8, P arc  de B éarn

M A IR E
Le sam ed i:

de 10 h  30 à 12 h 
su r  rendez-vous

M. R ené B A SSIN ET 
9, ru e  de M ontretou t
—  secondé p a r  M me M OREAU

Conseiller D élégué 
à l'E ta t-C iv il 

M m e O L IV IE R

1er A d jo in t  
A dm in is tra tion  G énérale 

E ta t Civil 
H ygiène 

M archés, Fêtes

Le m a rd i:
de 10 h  à 12 h

M. B e rtra n d  CUNY 
20, ru e  de B uzenval
—  secondé p a r  M. V OIZARD 

M. GUAY 
M. M E L L IN E T

2e A d jo i n t  
U rbanism e 

P erm is de constru ire  
Espaces verts

Le sam edi:
de 10 h  à 12 h

D r L ucien  TO TY  
16, ru e  P as te u r
—  secondé p a r  M m e FA U Q U EN O T 

M. LE Y M A R IE  
M. H A IN Q U E  
M m e O H R E SSE R

3e A d jo i n t  
E nseignem ent 

Sport 
J eunesse 

et Affaires C ulturelles

Le m ercred i :
de 8 h  45 à 10 h  30

M. E m m anuel M A RC O R ELLES 
64, rue  des T ennero lles
—  secondé p a r  le D r ARNAUD

M m e B A R TH ELEM Y  
M. C H A R L IE R  
M m e M OREAU

4e A d jo in t  
Affaires Sociales 

Logem ent
Le sam edi :

de 8 h  45 à l l l i

M m e B R U N A U
Conservat ion  du  D om a ine  N a t io n a l  

de S a in t-G loud

—  secondée par M. V IN SO N  
M. V A LLEE 
M. TORM OS

5e A d j o i n t  
T ravaux  

V oirie 
C ircu la tio n

Les jeu d i et vendred i: 
de 10 h  à 12 h

M. R aym ond  LE LU H A N D R E 
22, P arc  de la  B érengère
—  secondé p a r  M. G A U D ICH O N  

M. C H A R T IE R

Conse i l le r  Dé légué  
Affaires F inanc ières 

et C om ptables
Le lu n d i :

de 9 h  à 12 h

M. M A R IE ,
Secré ta ire  G énéra l  de la V i l l e

Tous les jo u rs :
de 9 h  30 à 12 h

M. N E V E U ,
D ire c te u r  des Services Techn iques

Le vendredi :
de 10 h à 12 h
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C O M I T É S  D E  Q U A R T I E R S

Le q u a r tie r  p e u t être  considéré com m e la prem ière  
instance de p a rtic ip a tio n  des citoyens à la vie locale.

La c ré a tio n  de com ités de q u a rtie rs  figu ran t su r  le  p ro 
gram m e électoral du  nouveau  C onseil M unic ipa l, celui-ci, 
dès la  réu n io n  du 21 av ril, en a décidé l ’o rgan isa tion , 
c’est-à-dire q u ’il a dé lim ité  les q u artie rs , désigné les 
responsables de le u r  an im atio n  et a rrê té  les règles géné
rales re la tives à le u r  fonctionnem en t.

La carte  ci-contre est é tab lie  en fonction d ’un e  double 
p réo ccu p atio n : d é lim ite r  6 q u artie rs  d ’en v iro n  5.000
h ab itan ts  chacun  et te n ir  com pte dans to u te  la m esure 
du possib le de ce que l ’école est le p re m ie r  lien  n a tu re l 
en tre  les h ab itan ts . Les en fan ts y fon t l ’appren tissage 
de la  vie sociale. Les m ères de fam ille , en les accom pa
gnan t, y nouen t, s’il s’ag it de nouvelles C lodoaldiennes, 
leurs p rem ières  re la tio n s  locales.

C ette rép a rtitio n  est n a tu re lle m en t p rov iso ire : l ’expé
rience, la  rév ision  possible de la  carte  scolaire, les cons
tructions nouvelles, le  p la n  d ’u rban ism e co n d u iro n t p ro 
b ab lem en t à la  m odifier.

Les com ités de q u artie rs  sont une expérience re la tiv e 
m en t nouvelle. Le C onseiller M u n ic ip a l, h a b ita n t le 
qu artie r, et qu i est responsable de le u r  o rgan isa tion  et 
de le u r  an im ation , a donc été laissé p a r  ses collègues 
e n tiè rem en t lib re  d ’ag ir. Le Conseil a seu lem ent, à l ’u n a 
n im ité , posé les p rin c ip es su ivan ts:

1 ° )  Les réu n io n s de q u artie rs  son t ouvertes à tous. 
P o u r que les échanges de vues y so ien t lib res , chacun 
doit s’abs ten ir de h eu rte r  les au tres p a r  l ’affirm ation  de 
ses op in ions personnelles.

2 ° )  L ’in fo rm atio n  de la  p o p u la tio n  su r les p ro je ts  du 
C onseil M un ic ipa l, du  com ité de jeunes et des com m is
sions ex tra-m un icipales est assurée p a r  le  C onseiller res
ponsable du  q u a r tie r  ou à son in itia tiv e . C haque p artic i
pan t peu t ex p r im e r  ses critiques et suggestions, sous 
réserve que le p roblèm e évoqué in téresse d irec tem en t la 
vie q uo tid ienne  du  q u a rtie r  e t que sa solution soit de la 
com pétence du C onseil M unicipal.

Les p rem ières  réu n io n s des com ités de q u a r tie r  au ron t 
lieu  aux dates et lie u x  ci-dessous:

N ° 1 M m e O H R ESSER . D r A RN A U D

N ° 2 M m e B R U N A U , M . M E L L IN E T

N ° 3 M m e O L IV IE R , M. V A L LE E

N ° 4 M. V IN SO N , M m e B A R TH E L EM Y

N ° 5 M . G A U D IC H O N , M . GUAY

N ° 6 M . V O IZ A R D , M . C H A R T IE R

L u n d i 7 ju in , sa lle  G ounod, 14, rue des Ecoles 

V en d red i 4 ju in , salle G ounod, 14, ru e  des Ecoles 

L und i 24 m ai, salle du C entre Social, ru e  de l ’Y ser 

M ard i T r ju in , sa lle  G ounod, 14, rue  des Ecoles 

M ard i 1er ju in , Ecole A llem ande, en trée  ru e  LelégaTd 

M ercred i 2 ju in , E cole A llem ande, e n trée  ru e  L elégard

Q uartier n °  D élim ita tion

1 R ue P reschez , R ue de la  R edoute
R ue de B uzenval
V oie fe rrée  V ersailles-Saint-N om  

R ue Gounod

2 Voie ferrée V ersailles-Sain t-N om
P o n t des 3 P ierro ts , R ue du  Bois de Boulogne, 
V oie ferrée  Issy-les-M oulineaux, R ue F eudon  

Q uai C arno t 
P arc  de Saint-C loud

Voie fe rrée  V ersailles 

R ue du  Val-d’O r 
Q uai C arno t
A u sud , voir dé lim ita tio n  du  Secteur n °  2

Q uartier n °  D élim itation

4 R ue du C am p C anadien
R ue de F o u illeuse , B oulevard  W ash ing ton  
R ue du  V al-d’O r
Voie fe rrée  V ersailles-Saint-N om  à P aris  
P ont des 3 P ierro ts , R ue de B uzenval 
B oulevard de la  R épub lique , R ue de l ’Avre

5 R ue de la  P o rte  Ja u n e
R ue de l ’A vre
R ue des G irond ins, R ue de B uzenval
R ue de la R edou te , Bd R ép u b liq u e , R ue P reschez
R ue S ev in-V incent

6 R ue de la  P o rte  Ja u n e
R ue Sevin-V incent, B ou lev a rd  de la  R ép u b liq u e  
Rue Preschez , R ue Gounod 
Voie ferrée  Saint-N om  à P a ris

M. V IN SO N , an im ateu r du q u a r tie r  n° 4 , recevra tous les jeu d is  de 18 h  à 19 h  30 au T abac de la ru e  du  P ie rrie r .
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C O M M I S S I O N S  E X T R A - M U N I C I P A L E S

Les C om m issions ex tra-m unicipales o n t p o u r tâche d ’a id er le  Conseil M un ic ipa l à 
élaborer les g randes lignes de la  p o litiq u e  de développem ent de la V ille  et de fa ire  p a r 
tic iper les h ab itan ts  qu i accep ten t de s’y in té resse r à la  réflex ion  com m une.

La Com m ission E x tra-M unic ipale  E nseignem ent Je u 
nesse e t S port se ré u n ira  le v en d red i 14 m ai, à 21 heures, 
à la  M airie , sous la p résidence de M m e F A U Q U E N O T .

La Com m ission E x tra-M un ic ipale  C om m erce, T ran s
p o rt, S tationnem ent se ré u n ira  le m ard i 25 m ai à 21 h e u 
res, à la  M airie, sous la p résid en ce  de M. L E Y M A R IE .

La C om m ission E x tra-M un ic ipale  Affaires Sociales et 
Logem ent se ré u n ira  le je u d i 3 ju in , à 21 heures, à la 
M airie , sous la  p résidence de M. le D r A RN A UD .

La C om m ission E x tra-M unic ipale  U rbanism e et Cons
tru c tio n  se réu n ira  le m ard i 22 ju in , à 21 heures, à la 
M airie , sous la p résidence  de M. F R IE S .

COMITÉ DES JEUNES, ANIMÉ PAR MADEMOISELLE MESSAGER 

le m ardi 18 mai, à 21 heures

Les p a rtic ip an ts  sont priés de s’in sc rire  à la M airie , 

un e  sem aine  avan t la  date p révue p o u r  chaque  réu n io n .

LISTE DES CONSEILLERS M U N IC IP A U X

M m e M OREAU
7, avenue D uval-le-C am us

M. M ichel G A U D IC H O N  
78, ru e  T ah è re

M. C onstan tin  LOUGOVOY
21, avenue de la  P o m m era ie

M. C hristian  C H A R T IE R
77, ru e  Sevin-V incent

M. A lb ert L E Y M A R IE
1, rue  du  P ie r r ie r

M. B e rn a rd  M E L L IN E T
12, rue R oyale

M m e FA U Q U EN O T
13, rue  de l ’A vre

M. Jean  F R IE S
8, ru e  B ucourt

M m e O L IV IE R
44, quai C arnot

M. P ie r re  V IN SON
40. ru e  du  M ont-V alérien

M. M ichel GUAY
2, ru e  E rnest-T issot

D r R ay m o n d  ARNA UD
44, bou levard  de la  R ép u b liq u e

M. E dm ond  V O IZA R D
27, rue  P as teu r

M. Jean-C laude TORM OS
65, bou levard  de la R ép u b liq u e

M m e B A R T H E L E M Y
20, résidence Beausoleil

M. A la in  V A LLEE
15, ru e  de l ’Y ser

M. D aniel C H A R L IE R
8, p lace de l ’Eglise

M me O H R E SS E R
35, bou levard  de la  R épub lique

M lle C han ta i M ESSA G ER
65, rue  de Buzenval

M. M ichel H A IN Q U E
20, avenue C lodoald



M ANIFESTATIONS CULTURELLES É C L A I R A G E P U B L I C

HOMMAGE AU BRESIL

Brillante séance le 21 janvier dans les Salons d'Honneur de 
l'Hôtel de Ville, sous la présidence du Maire de Saint-Cloud et 
V ice-Président du Conseil Général des Hauts-de-Seine,

« HOMMAGE AU BRESIL » placé sous le signe de l ’aviation 
en raison des rapports entre SANTOS-DUMONT et notre ville. 
Avant la projection de deux films en couleurs, M. Francis CHA- 
VETON, M. Charles OULMONT, puis le Professeur de MOREIRA 
prirent la parole.

M. Francis CHAVETON remit en fin de soirée, avant un <• Cham
pagne d 'Honneur», la médaille de Saint-C loud au Général Aurelio 
de Lyra Tavarez, ancien légionnaire qui combattit aux côtés des 
A lliés en 1914, revenu en France comme ambassadeur du Brésil.

EXPOSITION TALAMON

Très nomrbeuse et brillante assistance qui se pressait devant 
les charmantes to iles d’ Isabelle TALAMON, jeune peintre promise 
à un bel avenir. On reconnaissait dans les salles du Musée Cultu
rel : M. et Mme CHAVETON, l ’ Inspecteur Général des Monuments 
H istoriques et Madame Jacques DUPONT, l'écrivain G ilbert CES- 
BRON, M. Francis COSTA, Conseiller à l ’Ambassade du Brésil, 
etc.

T R A V A U X  DE V O I R I E

La D irection  Départem entale de l ’Equipement 
achève les travaux d'am énagem ent des carrefours 
C a lva ire /G aston-La touche /D a illy  et C hevrillon /D a illy .

La V ille  do it donc do te r ce ca rre four d ’une s igna li
sation lum ineuse électronique. Des gaines ont déjà 
été posées sous la route en vue du passage des 
câbles.

La M un ic ipa lité  a obtenu de l'Equipem ent et des 
adm in istrations concernées (C ie des Eaux, Gaz de 
France, etc.) que la c ircu lation des piétons, en parti
cu lie r des enfants, so it m ieux protégée pendant les 
travaux.

D ’autre part, les insta lla tions d ’écla irage public 
vont être entièrem ent refa ites entre la place C lem en
ceau et la place Magenta.

La V ille  pro fitera  des tranchées ouvertes pour tire r 
les câbles nécessaires à l’a lim entation des rues trans
versa les perpendicula ires aux rues D a illy  et Gounod.

A l’occasion de ces travaux, les sociétés conces
sionnaires de services publics (eau, gaz, é lectric ité , 
P.T.T.) vont être invitées à exécuter tous travaux 
nécessaires à la bonne conservation de leurs cana li
sations afin que la rem ise en état des tro tto irs  et 
chaussées à laquelle il sera procédé ultérieurem ent 
so it si possib le  durable.

Cela n’a m alheureusem ent pas été le cas rue Ver- 
haeren et rue Jacoulet (entre l’avenue Foch et la rue 
de Buzenval). Là, le Service des Eaux, pour réparer 
des canalisations vétustes qui n’ont pas résisté aux 
rigueurs de l ’hiver, va défoncer la chaussée et les 
tro tto irs  nouvellem ent refa its. Bien sûr, le Service des 
Eaux s ’est engagé à tout rem ettre soigneusem ent en 
état.

Bien qu ’une partie du réseau d ’écla irage public ait 
été modernisée, il reste, pour que tou t fonctionne bien, 
à ren fo rce r les postes de transform ation qui apparte
naient par contra t à l’E.D.F. et qui v iennent d ’être 
remis à la V ille  à l’expira tion dud it contrat.

L 'insu ffisance de puissance des transform ateurs 
due en partie à leur âge, provoque des chutes de 
tension qui se tradu isent pour les usagers par une 
extinction p rogressive et a lternative  des foyers 
lumineux.

Un des transform ateurs ayant brûlé, des travaux 
d ’am élioration du poste des Coteaux sont actue lle 
ment entrepris.

Les tro is  autres centres de d is tribu tion  (Pigache, 
G irondins, Peltier) devront être égalem ent renforcés 
et modernisés.

SANTE PUBLIQUE
La D irection Départem entale de l’Action  Sanita ire 

et Socia le nous prie de porter à votre  connaissance :
1° Le transfe rt du S ecréta ria t du Com ité de C oor

dination du départem ent des Hauts-de-Seine ancien
nement à NANTERRE, au 32, rue du 18-Juin à SAINT- 
C LO UD  (rez-de-chaussée) ;

2° L’ouverture du S ecréta ria t du Com ité de C oor
dination pour la commune de SA IN T-C LO U D  à la 
même adresse.

Ceci à dater du 10 mai 1971.

Don du sang

Le 31 janvier, au cours d ’une cérémonie présidée 
par M. le M aire de Sa int-C loud dans les Salons de 
l ’Hôtel de V ille , en présence de M. le D octeur C HAS- 
SAIGNE, D irecteur A d jo in t du Centre de Transfusion 
et d 'H ém ato logie  de Versailles, et de Mme FLO
RENCE, Déléguée à la Propagande, des diplôm es 
étaient remis aux donneurs de sang pour les rem er
c ie r de leur geste généreux et leur rendre ainsi un 
hommage offic ie l.

315 personnes ont partic ipé à la dernière co llecte  
et les flacons de sang ainsi o ffe rts  ont permis de 
sa tisfa ire  une partie des nombreuses demandes.

Direction des Etablissements Hospitaliers

M. H ippolyte  NEVEU, qui é ta it D irecteu r de nos 
Etablissements H ospita liers depuis 11 ans, a fa it 
va lo ir ses d ro its  à la retra ite  et a quitté  défin itivem ent 
ses fonctions le 30 mars dernier.

Nous souhaitons à ce fonctionna ire  dévoué et 
com pétent une longue et heureuse retraite.

M. Raymond DURAND, précédem m ent D irecteur 
des Etablissements H osp ita liers d 'Auray, lui succède. 
Nous lui souhaitons la bienvenue. Nous sommes cer
tains qu'il fera preuve, dans les nouvelles fonctions 
auxquelles il a été appelé, des qualités d ’adm in istra
teur qui lui sont déjà reconnues.
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NOCES D ’OR
Nous sommes heureux de vous in form er que M. et 

Mme Georges ZUM BRU N N EN  ont fê té  au début du 
mois de fé v rie r leurs noces d 'or.

Depuis 50 ans, ils n ’ont pas qu itté  Sa int-C loud où 
ils se sont insta llés dès le lendemain de leur mariage. 
Nous adressons nos sincères et chaleureuses fé li
c ita tions à ces fidè les C lodoald iens.

AFFAIRES SOCIALES
Vacances des Anciens

Le « Domaine aux Loups » au Houlme, en Norm an
die, est prêt à accue illir les personnes âgées de 65 
ans et plus, du 2 au 16 septem bre. Les intéressés 
peuvent se fa ire  inscrire  dès m aintenant au Bureau 
d ’A ide Socia le  de la mairie, où tous renseignem ents 
concernant les cond itions et les fo rm a lités à rem plir 
seront donnés.

Le C lub des Anciens sera ferm é du VT au 31 août 
inclus.

La promenade trad itionne lle  aura lieu fin ju ille t. La 
date sera com m uniquée aux intéressés en temps 
voulu.

Prière de s 'in scrire  au Bureau d ’A ide Socia le  ou 
au C lub des Anciens.

EDUCATION NATIONALE
Recensement des effectifs

A fin  de p répare r dès m aintenant la rentrée sco la ire  
dans les écoles m aternelles, de connaître et d ’envisa
ger les poss ib ilités  d 'accue il pour l’année 71-72, le 
bureau des a ffa ires sco la ires demande à tous les 
parents (qu ’ils a ient ou non l’ intention d 'envoyer leurs 
enfants à l'éco le  cette  année) de vo u lo ir bien fa ire  
parven ir à la m airie les noms et dates de naissance 
des enfants nés en 1968 e t 1969.

CIMETIERE
Par arrêté en date du 16 décem bre 1970, il est 

décidé que désorm ais les inhum ations sont de cinq 
sortes :

1 —• celles qui se fon t en te rra ins concédés GRA
TUITEMENT et dont les fosses sont reprises après 
5 années révolues à partir du jo u r de l’ inhum ation ;

2 — ■ celles qui se fon t en te rra ins concédés pour 
10 AN S et qui peuvent être renouvelées DEUX FOIS 
SEULEMENT, les fosses étant reprises, en cas de non 
renouvellem ent ou d ’échance, 2 ans après ce délai ;

3 —  celles qui se fo n t en te rra ins concédés pour 
30 AN S ; les fosses étant égalem ent reprises 2 ans 
après le délai.

Ces concessions sont renouvelables indéfin im ent.
4 —  celles qui se fon t en te rra ins concédés pour

50 ANS ; les fosses étant égalem ent reprises 2 ans 
après le délai.

Ces concessions son t renouvelables indéfin im ent.
5 —  celles qui se fon t en te rra ins concédés à per

pétuité.

Communiqué du Service des Eaux 
et Fontaines de Versailles, Marly 

et Saint-Cloud 
5, rue d’Orléans 
SA IN T-CLO U D

Des fourn isseurs d ’adoucisseurs d ’eau se présen
ten t chez de nom breux abonnés, se pré tendant d 'ac
cord avec le Service des Eaux et parviennent ainsi à 
fo u rn ir et à ins ta lle r des appare ils dans des cond i
tions contraires au Règlement Général sur les conces
sions d’eau et aux règles les plus élémentaires de la 
technique.

LA GENDARMERIE 
RECRUTE DU PERSONNEL

Les jeunes gens âgés de 20 ans et demi au moins 
et de 35 ans au plus et ayant accom pli leurs ob liga 
tions m ilita ires peuvent dem ander leur adm ission dans 
la gendarm erie.

Des em plois sont actue llem ent vacants dans les 
unités suivantes : brigades de gendarm erie, pelotons 
m otorisés, escadrons d ’autoroute, brigades de mon
tagne, gendarm erie mobile, garde républica ine de 
Paris, gendarm erie m aritime et gendarm erie de l ’A ir.

Les candidats intéressés do iven t s ’adresser le plus 
rapidem ent possib le  pour constitu tion  de leur dossier 
à la brigade de gendarm erie de Sa int-C loud, 38, bou
levard de la République.

En un an, la police de Sa in t-C loud est in te r
venue à bien des reprises pour protéger, au
tan t que fa ire  se peut, la tranqu illité  des rive 
rains de l ’énorme chan tie r de la co lline  de 
Saint-C loud.

67 procès-verbaux ont été é tablis à l ’ in itia 
tive  des gardiens de la paix ou à la demande 
des riverains.

CHEQUES PO STAUX: 
LES MINEURS (DE 18 à 21 ANS) 
PEUVENT OUVRIR UN COMPTE

La D irection  des P.T.T. comm unique :
M ineurs de plus de 18 ans, vous pouvez o uv rir un 

compte courant postal. Les bureaux de poste tien 
nent à vo tre  d isposition  les im prim és nécessaires. 

Vous aurez alors, entre autres possib ilités, ce lles : 
—  de recevo ir à votre  compte toutes les sommes 

qui vous sont dues (salaires, prestations de Sécurité  
Sociale, a llocations fam ilia les, etc..) ;
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—  de re tire r en espèces et à vue, au bureau de 
poste de vo tre  choix, une somme pouvant atte indre 
1.500 F par opération ;

— ' de rég le r com m odém ent par chèque toutes vos 
dépenses ;

— ■ de fa ire  pré lever autom atiquem ent sur votre 
com pte les dépenses te lles que les achats à crédit, 
les prim es d ’assurances, etc...

Pour chaque journée où votre  compte aura « tra 
va illé  », vous recevrez un relevé indiquant le nouvel 
avo ir et le détail des opérations effectuées.

INSTALLATIONS

—  C abinet de Podologie et rééducation du pied

ALAIN DE MARSEUL 

Podolog iste  - Pédicure D.E. - Prothésiste B.T.

Tous soins du pied, corrections des troub les de ia 
statique, rééducation fonctionne lle , semelles o rthopé
d iques (agréées S.S.).

Dans centre com m ercial « Beausoleil ».
160, boulevard de la République à SAINT-CLO UD 

(té léphone 603-78-29).
—  K inésithérapeute

Mlle Laure LESNE 

Diplôm ée d ’Etat

Ancienne élève de l’Ecole de l'H ôpita l N ecker - 
Enfants malades. K inésithérapeute à l'hôp ita l-d ispen- 
saire de la C ro ix Saint-S im on à Paris.

Reçoit sur rendez-vous.
187, boulevard de la République à SAINT-CLO UD 

(té léphone 603-86-30).

Le 17 FEVRIER 1971. Déclaration à la préfecture des Hauts- 
de-SEINE, le GROUPE D'INITIATION MUSICALE ET ARTISTIQUE 
(G.I.M.A.). O b je t : enseignement de la musique en utilisant et en 
perfectionnant les principes pédagogiques actuels. Siège actuel : 
90, boulevard de la République, Saint-Cloud.

Le 5 février 1971, l’ASSOCIATION AMICALE DE LA PROTEC
TION CIVILE DE LA CIRCONSCRIPTION DE SAINT-CLOUD. 
O b je t : développement des relations amicales ; aide aux personnes 
affectées à la protection civile ; assistance à leur mission. Siège 
social : 5, avenue des Vignes, Saint-Cloud.

Le 19 janvier 1971, le SYNDICAT DES EMPLOYEURS DE PER
SONNEL EMPLOYE DE MAISON DE LA REGION PARISIENNE 
(COMITE DES HAUTS-DE-SEINE). O b je t : recherche constante 
d’une meilleure organisation de la profession d'employé de mai
son dans une esprit de considération et de confiance au sein de 
celle-ci. Siège social : 9, rue Pasteur, Saint-Cloud.

Le 11 janvier 1971, l'ASSOCIATION DES LOCATAIRES DU 
GROUPE D'IMMEUBLES DE LA RUE PASTEUR. O b je t : défense 
des intérêts des locataires du groupe d'immeuble des 9 et 11, rue 
Pasteur à Saint-Cloud. Siège soc ia l: 9 et 11, rue Pasteur, Saint- 
Cloud.

Le 26 janvier 1971, les FRERES DE LA COTE DE FRANCE, 
FLOTTE DE L’ISLE DE FRANCE. O b je t : perpétuer l’esprit et les 
traditions de la marine à voile. Siège social : 28, rue du Mont- 
Valérien, Saint-Cloud.

Le 26 février 1971, l'ASSOCIATION NATIONALE DES TECHNI
CIENS EN CIRCULATION EXTRA-CORPORELLE (A.N.T.C.E.C.) 
transfère son siège du 5, rue de Nanterre à Suresnes, au 5, parc 
de la Bérengère, Saint-Cloud.

Le 3 mars 1971, l'ASSOCIATION COMITE PERCE-NEIGE trans
fère son siège social de la mairie de Saint-Cloud au 13, avenue 
de la République à LA CELLE SAINT-CLOUD.

Le 17 mars 1971, l'ASSOCIATION D'EDUCATION POPULAIRE 
DU COURS DES COTEAUX transfère son siège social du 66, 
boulevard Sénard, Saint-Cloud, au 27, avenue Bernard-Palissy, 
Saint-Cloud.

Nous apprenons également la constitution d'une Amicale des 
Locataires de l ’immeuble 12, rue Ferdinand-Chartier, a ffiliée à la 
Fédération des Locataires des Hauts-de-Seine.

sociétés et associations

Les Associations suivantes ont été déclarées 
à la Préfecture des Hauts-de-Seine

Le 22 févrie r 1971 :

COMITE DE SAINT-CLOUD DE LA FEDERATION NATIONALE 
DES ANCIENS COMBATTANTS (ALGERIE, MAROC, TUNISIE)

O b je t : agir pour la reconnaissance de la qualité de combattant ; 
assurer la sauvegarde des droits moraux et matériels des anciens 
combattants de la guerre d 'A lgérie et des opérations du Maroc et 
de Tunisie ; entretenir et renforcer leurs liens de camaraderie et 
de solidarité ; oeuvrer en faveur de la paix.

Siège social : 120, rue de la Porte-Jaune, SAINT-CLOUD.

Bureau
URBANI Alain 
JAMET Jean-Claude 
RABE Gérald 
QUELET Michel

Pour tous renseignements, s'adresser à Mme JAMET Jean-Claude, 
66, rue Henri-Regnault, SAINT-CLOUD (tél. : 603.78-48).

Président d'Honneur 
Président 
Secrétaire 
Tréso rie r

Le COMITE D'ENTENTE DES ASSOCIATIONS D'ANCIENS 
COMBATTANTS DE SAINT-CLOUD nous fa it part de la composi
tion de son nouveau bureau :

Président
Vice-Président
Secrétaire
Trésorier
Porte-Drapeau

M. CATALANO 
M. SAMSON 
M. DARFEUILLE 
M. RIBIERE 
M. WINTER

La FEDERATION DES INGENIEURS ARTS ET METIERS DE 
L'ILE-DE-FRANCE nous fa it part de la nomination de M. Jacques 
JONKA comme Président du Groupe BOULOGNE-SAINT-CLOUD.

FEDERATION NATIONALE DES DEPORTES, 
INTERNES, RESISTANTS ET PATRIOTES

La Fédération Nationale des Déportés, Internés, Résistants et 
Patriotes, Association de Saint-Cloud-Garches, demande aux Clo- 
doaldiens et aux Garchois et particulièrement aux nouveaux habi
tants de nos communes qui furent emprisonnés, internés ou dépor
tés par les forces d’occupation ou par le régime de Vichy de 1940 
à 1945 ainsi qu'aux familles de ceux qui en furent les victimes, de 
prendre contact avec elle.

Grâce à l ’action qu’elle mène résolument, elle pense obtenir
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prochainement du M inistère des Anciens Combattants, la levée de 
la forclusion pour la délivrance des cartes de déportés et internés, 
actuellement en instance.

La parité des droits à pension entre Déportés, Résistants et 
Déportés Politiques étant définitivement acquise, son action s'est 
orientée vers la défense des droits des Internés.

L 'Association, constituée dans l ’esprit de la Résistance, est 
ouverte à tous. Vous pouvez vous adresser à :

—  M. Edmond VOIZARD, 27, rue Pasteur (605.69.93).
—  M. Paul SAMSON, 210, bd de la République (603.81.10).

ASSEMBLEE GENERALE

L'Assemblée Générale annuelle de la F.N.D.I.R.P. section Saint- 
C loud-Garches s'est tenue salle Léo-Lagrange à Garches le diman
che 10 janvier, devant une assistance nombreuse, sous la prési
dence de M. Jean TEHET, en présence de M. LE RALLEC, Maire 
de Garches, et de M. THEVENOT, Maire-Adjoint.

M. Edmond VOIZARD, Président de l ’Association Départemen
tale des Hauts-de-Seine, membre du bureau exécutif national et 
secrétaire de la section locale, fit un rapport des activités de la 
fédération pour 1970, année du XXVe anniversaire de la Libération 
des Camps de Concentration et de la fondation de la Fédération.

Nous signalons qu’à la suite de la vente de nos calen
driers, la voiture Renault est gagnée par le n° 138.844.

L’A SS O C IA TIO N  SA IN T-CLO U D  - TIERS M O N DE

L’Association Saint-Cloud - Tiers Monde organise le dimanche 
16 mai 1971, à partir de 14 h 30, une Journée Camerounaise avec :

—  film  documentaire ;
—  exposition-vente d ’objets artisanaux ;
—  concours de dessins d’enfants ; 

et à 17 heures :
—  le ballet camerounais de Mathieu O NANA (chants et danses 

folkloriques).
Entrée: 10F (jeunes: 5F).
Les fonds recueillis aideront à term iner la construction de 

l’école du village camerounais de N ’GOAP.
Cette manifestation aura lieu à l ’Ecole Américaine, 41, rue 

Pasteur (parking assuré).

TENNIS-CLUB DE SAINT-CLO UD

Le Comité de Direction du Tennis-Club de Saint-C loud informe 
ses membres que la saison 1971 a débuté le 11 avril. Des profes
seurs sont à la disposition des joueurs.

Les demandes d 'inscription (il reste encore quelques places 
disponibles) sont reçues par M. ROUSSEL, 31, rue Tahère, 92 - 
SAINT-CLOUD - téléphone : 603.82.96.

HELICE CLUB DE FRANCE
Secrétariat permanent : face 60, quai Carnot 

92 - SAINT-CLOUD 
(Tél. : 825.56.67)

—  Membre avec bateau :
Cotisation et licence de Tourisme ...................................  160 F
Droit d 'inscrip tion ............................................................................ 100 F

—  Membre associé :
Cotisation ......................................................................................... 110 F
Droit d ’inscription   50 F

—  Membre avec bateau de moins de six mètres, y  compris le 
garage annuel extérieur à Saint-C loud derrière la péniche :
Cotisation et licence de Tourisme   510 F
Droit d ’ inscription ............................................................................ 100 F

—  Membre skieur :
Cotisation et licence de ski ...............................................  150 F

Ces cotisations comprennent la licence de plaisance et de tou
risme et l ’assurance individuelle de la Mutuelle nationale des 
Sports s'y attachant.

L’A SSO C IA TIO N  DES FAMILLES

L'Association des Familles de Saint-Cloud, 42, rue des Tenne- 
rolies, communique le calendrier de ses sorties culturelles du 
jeudi, pour les jeunes prévues après la parution du Bulletin Muni
cipal.

Rendez-vous Passerelle Gare du Val d’Or, avec 2 tickets de 
métro pour les sorties dans Paris.

Participation Départ Retour
27 mai :

Un atelier de perruques d 'A rt 3 F 17 h 05 20 h
3 juin :

Les laboratoires Débat -
Garches .................................  2 F  14 h 17 h

10 juin :
Le Haras de Jardy

Marnes-la-Coquette ...........  3 F  13 h 50 17 h
17 juin :

Sortie surprise à CHANTILLY
(pique-nique) ...................  10 F 9 h 18 h

19 juin :
Visite d'un Poney Club

5-11 ans)   3 F 14 h 17 h

Cérémonies de la Déportation à SA INT-CLO UD

La Journée Nationale de la D éporta tion  a été 
comm ém orée le dimanche 25 avril à SA IN T-C LO U D, 
en présence des Anciens D éportés et de leurs fam il
les, des Assoc ia tions d 'Anciens Com battants et de 
nom breuses personnalités : M. FOURCADE, M aire de 
SA IN T-C LO U D  et les C onse ille rs M unicipaux, Mi. Jac
ques BAUMEL, Secréta ire  d ’Etat, le D octeur TOUTAIN, 
Député, M. F. CHA.VETON, V ice -P rés iden t du Conseil 
Général des Flauts-de-Seine, M. VO IZAR D , Président 
de la Fédération Nationale des D éportés, Internés, 
Résistants et Patriotes des Hauts-de-Seine.

Après l ’hommage rendu à la mém oire des D isparus 
devant le m onum ent aux M orts, place de la M airie, et 
le m onum ent du Souven ir Français « Aux M orts sans 
sépulture » au cim etière  de SA IN T-C LO U D,
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INSCRIPTIONS : permanences Information Loisirs Chevaliers
Bibliothèque du Pas de Saint-C loud : 

Lundi : 16 h à 17 h 30
Jeudi : 10 h à 12 h

B ibliothèque 10, parc de la Bérengère :
Lundi : 15 h à 18 h

ARTS ET LOISIRS DE SAINT-CLO UD

Conférences d 'H isto ire de l’Art, Cinéma «Le Régent», 11, rue 
Gaston-Latouche, 92 - Saint-Cloud. Tous les mardis de 14 h 30 à 
16 h et une v is ite  de musée par mois.

PROGRAMME DE MAI-JUIN

Mardi 18 mai : « Louis II de Bavière, fervent admirateur de 
Louis XIV >». Comparaison du Château de Herrenchiemsee avec le 
Château de Versailles, par Mademoiselle CONSTANS, Conserva
teur au Musée de Versailles.

Mardi 25 mai : V is ite  du Château de Versailles. Les Grands 
Appartements, Le Musée Louis Philippe, V isite des Bosquets, 
par Mademoiselle CONSTANS, Conservateur au Musée de Ver
sailles (s’ inscrire).

Mardi 1or juin : « ROUAULT » par Madame LIGNAC, Conféren
cière des Musées Nationaux.

M ercredi 9 juin : « ROUAULT ». V is ite  au Musée d ’A rt Moderne 
(s’ inscrire).

Abonnement annuel : 20 F - Entrées abonnés : 5 F ; non abon
nés : 10 F.

Association loi 1901.

45, quai Carnot, 92 - SAINT-CLOUD.

L'Association des Commerçants et Artisans de Saint-Cloud a 
convoqué les commerçants et artisans en assemblée générale, 
Salle des Mariages à la mairie, le 28 avril 1971, et a procédé au 
renouvellement de son bureau.

200 commerçants ont répondu à cet appel.

distinctions honorifiques

Nous ne sommes pas en mesure de connaître tous 
ceux de nos concitoyens qui viennent d 'ê tre  nommés 
ou promus dans un O rdre  National.

Nous nous fa isons un p la is ir de c ite r ici ceux dont 
les noms nous ont été signalés par leurs associations 
ou par leurs amis.

Nous prions les C lodoald iens que nous semblons, 
bien invo lonta irem ent oublier, de nous excuser. Nous 
souhaitons être inform és aussi com plètem ent que 
possib le  et nous rem ercions dès m aintenant ceux qui 
nous y aideront.

Ordre National de la Légion d’Honneur 

Officiers
M. DELM AS Charles, Joseph, V ic to r, Lieutenant- 

Colonel, 5, rue Pasteur à SAINT-CLOUD  (J.O. du 
24.12.1970).

M. RUNEL Jean, Président des Houillères des Bas
sins du C entre et du M idi, 3, av. de la Pommeraie.

M. CHAUVET Claude, Lucien, M aurice, D irecteur 
Public ita ire  et Relations Extérieures, 87, boulevard de 
la République à SAINT-CLOUD  (J.O. du 1.1.1971).

M. MARQUET Pierre, Emile, Louis, Ingénieur en 
C hef du Génie Rural et des Eaux et Forêts, 4, Rond- 
Point Duval-le-Camus à SAINT-CLOUD  (J.O. 1.1.1971).

Ordre National du Mérite
M. W YART Pierre, D irecteur de la Production et 

des Transports à l ’E lectric ité  de France, 72, avenue 
Pozzo-di-Borgo à SAINT-CLOUD  (24 mars 1971).

Palmes Académiques
Officier

M. M ONSEL Raymond (Prem ier A d jo in t au M aire 
de Sa int-C loud pendant 26 ans) pour services rendus 
aux œ uvres sco la ires (décre t du 28.1.1971), 22, rue 
Pasteur à SAINT-CLOUD.

Chevalier
M. PERKINS Guy, M arcel, Pierre, pour services 

rendus à l'enseignem ent technique (décre t du
28.1.1971).

Mérite Agricole
Officier

M. MULLIER Léon, Inspecteur Général au Pari 
M utuel Urbain à PARIS (arrêté du 29.1.1971).

Chevaliers
M. M ILLOT Roger, Secréta ire  Général du G roupe

ment des Assurances « M aladie » des explo itants 
agrico les (arrêté du 29.1.1971).

M. PROP Bernard, N égociant en V ins (arrêté du
29.1.1971).

Médaille des Evadés 
avec cita tion entraînant au port 

de la C ro ix  de Guerre 1939/1945 :

M. HUMBLET Xavier, Louis, Joseph, 3, rue des 
Girondins à SAINT-CLOUD  (arrêté du 20.11.1970).

Récompenses honorifiques décernées 
par l’inspection d’Académie des Hauts-de-Seine 

Mention honorable
M. DUBUIS M ichel, D irecteur à l ’Ecole de M ontre- 

tou t à SAINT-CLO UD.
Mme d ’HOOGHE Monique, Institu trice  dom iciliée  à 

SA INT-CLO UD.
M lle MENDEZ Gisèle, Institu trice  dom iciliée  à 

SA INT-CLO UD.
Mme HULLIN Jacqueline, Institu trice  dom iciliée  à 

SAINT-CLO UD.
(A rrê té  du 9.12.1970).

Médaille d’Honneur de la Jeunesse et des Sports
M. BOURRET Jean, dom ic ilié  à SAINT-CLO UD.
M. ERADES G ilbert, O ffic ie r de police, dom icilié  à 

SAINT-CLO UD.
(A rrê té  du 14.12.1970).
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ELECTIONS MUNICIPALES

Scrutin du 14 mars 1971

Inscrits : 15.932 _ _  , _
V o tan ts : 10 234 LISTE D ’UN IO N  REPUBLICAINE ET D ’ACTION SOCIALE
Suffrages exprim és: 10.092

b u
Noms des C and ida ts 1er 2e 3e 4e 5e

CHAVETON ................................... 233 181 224 256 333
M ONSEL ........................................ . . 230 180 225 252 328
M m e CLEM ENT .......................... 223 183 216 256 318
RAYNAUD ................................... . . 230 181 224 251 330
CLEM ENT ................................... 227 178 220 252 327
COUTUREAU .............................. 233 182 223 253 325
BEAUFOCHER .............................. 234 180 221 252 328
ARCACHE ................................... 228 175 223 247 330
M m e de B A R T ILLA T  ............ 229 181 220 249 329
M m e CHOISET .......................... 235 182 229 260 332
M m e COUTANT .......................... 230 180 222 252 324
DURIS ............................................ 230 180 221 248 326
G AR NIER ........................................ 230 179 225 251 330
G IRAUD ........................................ . . 236 182 223 254 322
GUICHARD ................................... 234 183 224 249 329
LANDRE ........................................ . . 228 180 222 250 327
LEM O N N IER  .............................. 232 180 224 254 330
M A ILL E T  ........................................ 235 180 228 260 332
M ARECHAL ................................... 229 177 226 250 327
NAVEAU ........................................ 225 180 223 247 327
PENON ............................................ . .  230 182 225 253 323
PETIT ............................................ 230 175 224 253 328
de P LIN V A L  ............................... . .  242 180 232 259 328
RAY-CAPET ................................... . . 227 179 223 256 328
SCHM ITT ................................... 227 179 226 252 329
TENOUX ........................................ 234 179 222 254 330
V IL L E  ............................................ 226 180 221 254 325
VOUTERS ...................................
DEBAT J ............................................ 2
LONGOY ........................................  1

E A U X
6e 7e 8e 9e 10e l i e 12e 13e TO TAUX

300 270 287 378 331 224 286 184 3.487
294 269 286 380 323 218 278 182 3.445
297 261 285 379 327 216 274 181 3.416
298 269 284 379 320 222 285 184 3.457
294 272 284 379 319 224 284 186 3.446
304 270 286 375 321 217 287 185 3.461
298 269 287 372 322 219 277 184 3.448
301 267 280 378 323 219 278 183 3.432
299 265 280 374 326 221 277 185 3.435
304 270 285 384 323 222 286 182 3.494
303 269 282 378 322 220 281 182 3.445
301 265 281 378 328 220 286 184 3.448
301 267 280 376 322 220 283 183 3.447
304 269 283 379 323 219 286 183 3.463
302 270 279 379 323 221 284 186 3.463
301 269 284 378 322 219 284 185 3.449
304 269 284 375 320 222 289 185 3.468
299 277 288 380 322 221 285 186 3.493
300 264 283 377 322 218 284 183 3.440
299 269 280 376 319 222 277 183 3.427
298 271 284 380 324 219 283 183 3.455
302 271 280 376 322 217 283 185 3.446
304 277 285 386 330 223 300 189 3.535
299 263 279 377 321 219 285 183 3.439
301 264 281 377 323 220 287 184 3.450
304 268 283 378 323 225 288 189 3.477
297 264

2
282 378 323 222 281 184 3.437

2
2
1

LISTE DU M O UVEM ENT POUR LE RENOUVEAU DE SAINT-CLO UD

Nom s des C and ida ts ■|ier 2e 3e 4e 5e
FOURCADE ................................... . . 277 314 283 254 277
ARNAUD ........................................ . . 279 309 275 251 274
M m e BAR TH E LE M Y  ............ 276 308 271 249 275
BASSINET R .................................... . . 280 312 275 249 274
M m e BRUNAU .......................... 280 306 267 241 272
C H A R LIER  ................................... 278 307 272 248 275
CHAR TIE R  ................................... 279 312 273 256 273
CUNY ............................................ 279 310 280 255 278
M m e FAUQUENOT ................ 278 314 275 249 274
FRIES ............................................ 278 308 278 250 273
GAUDICHON .............................. 278 314 273 250 277
GUAY ............................................ 275 309 274 249 278
HAINQ UE ................................... 273 304 273 225 274
LE LUHANDRE .......................... 279 310 276 250 271
LE Y M A R IE  ................................... . . 279 313 276 247 276
LOUGO VO Y ................................... . . 278 314 274 250 275
M ARCO RELLES .......................... 276 312 274 251 275
M E L L IN E T  ................................... . . 282 312 276 248 270
M lle  MESSAGER ..................... 275 302 270 246 274
M m e MOREAU .......................... 277 308 276 247 275
M m e OHRESSER ..................... 273 307 270 251 271
TORMOS ........................................ 275 306 271 245 275
TO TY ............................................. 276 315 281 247 277
V ALLEE  ........................................ 274 307 272 246 275
V IN SO N  ........................................ . . 274 309 273 250 275
V O IZA R D  ................................... . . 276 314 276 249 272
M m e O L IV IE R  ......................... . .  . 276 309 271 247 275
M m e HYM ANS

E A U X
6e 7e 8e 9e 10e l i e 12e 13e TO TAUX

288 243 273 330 270 222 286 140 3.457
286 234 271 322 269 220 274 140 3.404
288 229 272 323 266 216 276 139 3.388
293 236 270 329 270 221 277 139 3.425
285 233 271 321 260 221 267 138 3.362
286 226 264 320 264 221 273 139 3.373
288 234 270 324 270 222 275 139 3.415
293 237 272 328 275 222 280 140 3.449
288 226 272 323 269 218 272 138 3.396
290 235 268 323 268 221 274 139 3.405
292 233 270 325 270 220 2 77 140 3.419
288 233 267 324 272 222 272 137 3.400
287 225 266 324 267 220 273 136 3.347
289 231 267 324 268 221 273 140 3.399
291 230 270 323 269 215 277 139 3.405
289 232 267 325 269 221 279 139 3.414
293 234 267 323 271 223 278 140 3.417
285 231 268 321 271 221 280 140 3.405
284 229 268 319 273 218 272 138 3.368
287 229 267 325 272 222 279 140 3.404
284 224 269 320 270 212 264 139 3.354
283 229 268 320 269 222 273 138 3.374
292 236 271 322 276 217 279 139 3.428
288 226 265 317 270 221 275 139 3.375
287 231 268 325 272 225 274 140 3.403
287 232 271 321 272 225 273 139 3.407
286 227

2
266 323 269 225 274 139 3.387

2

LISTE D ’UNIO N DE LA GAUCHE POUR SA IN T-CLO U D  DEMAIN

Nom s des C a nd ida ts  1er
FO URN IER ........................................  197
BASSAN .............................................  190
BASSINET P.........................................  189
BOURGEOIS ...................................  192
BRISSET ............................................. 196
M m e CHO M EL ..............................  191
CREPY .................................................  191
F L IC H Y  ............................................. 190
FOUCAULT ........................................ 190
M m e GASKA d ite  L . REY ___  187
M m e HEBERT ..............................  187
HUET .................................................  186
M m e JA N V IE R  ............................... 188
LESAGE ............................................. 186
M E L IS  .........................   190
M m e M IL L E T  ...................................  188
M m e M IL L O T  ...................................  189
P R A TVIE L ........................................ 190
PROUTÈAU  ........................ 186
RAMBERT ........................................  192
M m e S U B T IL  ............................... 189
THEPOT ............................................. 186
TH E R Y  .................................................  191
M m e TOURNAUD ..........................  188
TUR M EL ............................................. 188
M m e V IE N N O T ............................... 192
W ALUSIN SKI ...................................  189
LEV IS  .................................................

2e 3e 4e 5e
157 121 154 157
155 116 144 151
157 116 146 149
156 119 148 150
156 119 146 149
157 114 145 150
157 117 146 151
157 115 146 149
156 117 145 151
156 114 146 148
156 116 145 148
156 114 145 148
159 115 145 150
156 113 145 150
156 117 145 151
156 115 144 148
156 114 145 150
156 115 146 151
156 114 145 151
156 119 145 149
156 118 148 152
158 113 145 149
158 116 147 150
156 115 146 149
156 115 145 150
157 117 146 155
156 118 150 147

1

10e 
224
215
216 
219
217 
216
218 
217 
214 
214
214
215

188 219
190 214
189 216
191 214

191 191 216
193 188 214
190 189 214

154 199 191 189 221
156 199 191 193 216
153 196 187 189 214
158 198 190 193 216
155 195 190 189 214
153 200 190 188 216
155 199 193 189 214
154 195 193 193 217

l i e 12e 13e TO TAUX
121 103 149 2.142
118 90 149 2.063
125 91 149 2.079
118 92 148 2.071
121 94 149 2.081
120 90 148 2.062
123 96 149 2.079
118 91 149 2.062
119 92 148 2.059
119 90 146 2.044
119 90 146 2.045
117 89 145 2.034
119 91 148 2.063
119 89 148 2.048
118 94 148 2.064
117 92 148 2.050
120 95 149 2.064
118 92 148 2.067
120 89 149 2.047
118 92 150 2.075
121 91 148 2.078
118 88 146 2.042
118 98 149 2.082
118 90 149 2.054
118 91 148 2.058
123 91 148 2.079
119 91 150 2.072

1

B U R E A U X
6e 7e

159 209
154 196
159 201
153 195
152 198
153 196
155 194
156 196
150 195
153 194
153 193
151 190
153 198
152 194
153 197
153 193
154 194
152 204
152 192

8e Çe
197 194
197 188
192 189
193 188
194 190
193 189
191 191
190 188
192 190
189 188
190 188
189 189
190 
192
190
191



LISTE DU PARTI C O M M U N ISTE FRANÇAIS
B U R E A U X

Nom s des C and ida ts Ter 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e l i e 12e 13e TOTAUX
LE  PORS ........................................ . . 133 66 109 63 118 55 90 115 53 54 146 50 132 1.184
P R IM E L  ........................................ . .  128 67 106 61 118 53 89 115 51 54 145 50 131 1.168
B O T T IG E LLI ............................... . . 128 65 107 60 113 54 88 114 51 53 146 50 133 1.162
M m e CAPELLE .......................... 128 65 106 58 113 53 86 114 51 53 145 50 132 1.154
VERDAGUER .............................. . . 128 65 108 58 113 54 88 114 51 53 146 50 132 1.160
M m e P O ITEL .............................. 128 66 106 58 113 53 87 114 51 53 145 50 132 1.156
LE BRETON .............................. 128 65 106 58 113 53 86 112 51 53 145 50 132 1.152
BESNIER ........................................ 128 65 106 58 114 53 86 112 51 53 145 50 132 1.153
M m e LASSERRE ..................... 127 65 106 58 112 53 86 112 51 53 145 50 132 1.150
M m e BEAUJEAN ..................... 128 65 108 58 113 53 86 112 51 53 145 50 132 1.154
ADINE ............................................ 128 65 106 58 113 53 86 112 51 53 146 50 132 1.153
SAMSON ........................................ . . 128 65 106 59 113 53 87 112 51 53 147 50 132 1.154
DECORDE ................................... 128 65 106 58 114 53 86 112 51 53 145 50 132 1.154
CORNU ............................................ 128 65 106 59 112 53 86 112 51 53 145 50 132 1.152
M IA LA R E T  ................................... 128 65 106 58 113 53 86 112 51 54 145 50 132 1.153
N O IRO T ........................................ 128 65 106 58 114 53 87 112 51 53 146 50 132 1.155
DAVID  ............................................ 127 65 106 58 112 53 86 112 51 53 146 50 132 1.151
M m e GOURAUD .......................... 128 65 106 58 113 53 86 112 51 53 146 50 132 1.153
DUCHATEL ................................... . .  128 65 106 58 113 53 86 114 51 53 145 50 132 1.154
Q U IN IO  ........................................ 128 65 106 58 114 53 86 112 51 53 145 50 132 1.153
C H E V A LL IE R  .............................. 128 65 106 58 112 53 86 112 51 53 145 50 132 1.151
BO U VIE R  ................................... 128 65 106 58 114 53 86 112 51 53 145 50 132 1.153
VASSEVIERE .............................. 128 65 106 58 113 53 87 112 51 53 146 50 132 1.154
G UERIN ........................................ 128 65 106 58 114 53 86 112 51 53 145 50 132 1.153
DEROBERT .............................. 128 65 106 58 114 53 86 112 51 53 145 50 132 1.153
M m e B O U RNIS IEN  ................ . .  128 65 106 58 113 53 86 112 51 53 145 50 131 1.151
COEFFIC ........................................ 128 65 106 58 113 53 86 114 51 53 145 50 131 1.153

Inscrits : 15.935 
Votants : 11.114 
Suffrages exprimés : 10.990

ELECTIONS MUNICIPALES 
Scrutin du 21 mars 1971

LISTE DU M OUVEM ENT POUR LE RENOUVEAU DE SAINT-CLO UD
B U R E A U X

Nom s des C and ida ts 1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e l i e 12e 13e TOTAUX
FOURCADE ................................. . . 397 409 357 343 329 361 305 372 403 391 313 343 202 4.525 E lu
ARNAUD ........................................ . . 392 397 358 325 326 352 304 357 395 390 304 322 200 4.422 »
M m e BAR TH E LE M Y  .............. 383 395 350 325 329 356 294 355 396 386 303 325 199 4.396 »
BASSINET R .................................... . . 393 397 360 331 331 364 302 356 400 393 310 333 201 4.471 »
M m e BRUNAU ....................... 389 396 337 322 318 349 295 356 389 381 307 313 198 4.350 »
CH A R LIER  ................................. 390 395 347 323 326 357 293 352 391 391 306 316 201 4.388 »
CHARTIER ................................. 391 400 351 331 325 358 299 359 400 391 309 333 200 4.447 »
CUNY ............................................ . .  401 402 361 333 337 366 306 363 405 395 309 345 201 4.524 »
M m e FAUQUENOT ................ 392 398 353 333 329 357 298 361 396 390 307 325 199 4.438 »
FRIES .......................................... . .  391 396 353 330 329 357 296 359 394 387 308 334 198 4.432 »
GAUDICHON .............................. . .  388 403 349 328 332 362 301 361 401 392 308 335 200 4.460 »
GUAY ............................................ 387 401 347 332 332 360 294 357 393 391 307 321 200 4.422 »
HAINQ UE ................................... 386 394 342 314 323 351 292 350 390 380 302 316 198 4.338 »
LE LUHANDRE ......................... . .  387 398 352 327 324 359 294 354 392 389 308 328 201 4.413 »
LE Y M A R IE  ................................. . .  395 401 362 325 326 360 303 355 395 390 304 328 199 4.443 »
LOUGOVOY ................................... . .  390 401 352 328 327 358 294 358 402 393 311 337 198 4.449 »
MARCO RELLES ......................... . .  390 401 357 336 332 366 302 359 396 394 309 337 199 4.478 »
M E L L IN E T  ................................... . . 394 402 359 325 325 356 300 355 394 389 309 334 196 4.438 »
M lle  MESSAGER ..................... . .  378 394 346 313 323 356 292 350 385 388 303 315 200 4.343 »
M m e MOREAU .......................... 391 400 353 338 329 356 299 359 402 394 308 336 201 4.466 »
M m e OHRESSER ..................... 383 396 345 328 319 352 290 351 388 383 301 313 197 4.346 »

M m e O L IV IE R  ......................... 391 405 350 325 323 362 296 356 392 386 309 332 204 4.431 »
TORMOS ........................................ 391 395 355 320 328 355 299 356 393 385 306 320 198 4.401 »

TO TY ............................................ . .  402 398 363 336 326 360 303 358 399 395 311 342 205 4.498 »
V ALLEE  ........................................ . .  386 395 348 322 328 360 294 351 396 387 305 322 200 4.314 »

V IN SO N  ....................................... . .  387 399 353 326 323 359 295 354 397 393 310 329 201 4.426 »

V O IZARD ........................................ 389 401 352 325 326 358 298 350 393 392 306 326 199 4.415 »

MOYENNE DE LISTE : 4.428

LISTE D ’U N IO N  R ÉPU B LIC A IN E ET SOCIALE

Nom s des C andidats

RAYNAUD ................
CLEMENT ................
COUTUREAU ............
BEAUFOCHER ............
ARCACHE ................
M m e de B AR TILLAT

G ARNIER
GIRAUD

LANDRE . .. 
LEM O N N IER

G AR NIER (P è re )
THERY ...................
FL IC H Y  ..............
M E LIS  ...................
FOUCAULT .........
W ALUSIN SKI . . .  
POULAIN .........

B U R E A U X
Ter 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e l i e 12e 13e TOTAUX
256 244 258 305 392 342 316 307 448 358 248 298 230 4.002
245 238 255 294 385 334 309 309 429 362 239 294 227 3.920
226 231 245 292 367 333 294 299 437 351 226 286 227 3.814
250 241 258 294 390 334 324 299 438 361 236 297 229 3.951
237 235 257 297 389 336 319 304 442 362 246 296 231 3.951
250 242 256 305 389 341 322 309 435 362 238 295 228 3.972
247 238 259 292 390 338 311 310 429 358 239 285 229 3.925

237 235 256 293 381 339 306 299 442 353 239 287 232 3.899
241 239 253 298 383 337 319 301 435 360 235 291 227 3.919
259 245 269 311 393 347 321 308 450 369 239 309 228 4.048
245 239 257 297 384 340 320 304 437 363 235 293 228 3.942
246 237 260 293 381 337 320 299 443 368 235 297 230 3.946
250 238 258 294 383 347 322 302 444 359 239 297 228 3.961
257 240 260 296 391 343 321 303 437 365 239 301 228 3.981
257 242 261 307 391 340 326 304 441 363 240 296 228 3.996
251 237 263 302 381 340 323 305 443 362 240 292 230 3.969
259 241 260 303 387 344 322 307 438 365 246 300 227 3.999
260 241 268 307 392 347 324 307 4 4 * 364 240 314 222 4.035
245 237 253 299 388 341 314 303 444 364 241 295 229 3.953
246 232 249 290 375 336 314 298 438 356 244 287 229 3.894
248 242 260 305 393 341 324 304 441 362 239 292 229 3.980
249 237 258 295 390 338 317 302 430 363 237 297 230 3.943
275 244 269 312 397 356 330 310 459 381 252 326 234 4.145
249 240 257 297 379 340 315 299 441 360 237 291 228 3.933
249 241 263 297 387 340 320 303 444 358 237 296 229 3.864
261 238 259 298 389 339 319 302 440 365 247 303 233 3.993
248 237 257 294 385 338 316 297 438 358 233 296 227 3.924

M O YEN NE DE LISTE : 3.961



LISTE D ’UNIO N DE LA GAUCHE POUR SA IN T-CLO U D  DEMAIN

Nom s des C and ida ts
FOURNIER ............................
M m e V IE N N O T ...................
LE PORS ............................
BASSAN .................................
BASSINET ............................
BESNIER ................................
BOURGEOIS .......................
BRISSET .................................
M m e CAPELLE ...................
M m e CHO M EL ...................
CREPY .....................................
DECORDE ............................
M m e HEBERT ...................
HUET .....................................
M m e LASSERRE ..............
M m e M IL L O T  .......................
M m e PO ITEL .......................
PR A TVIE L ............................
P R IM E L .................................
PROUTEAU ............................
RAMBERT ............................
SAMSON .................................
M m e SUBTIL .......................
THEPOT .................................
M m e TOURNAUD ..............
TUR M EL .................................
VERDAGUER .......................
M E LIS  .....................................
TH E R Y  ......................................
M IL L E T  .................................
JA N V IE R  .................................
W ALUSIN SKI ........................

B U R E A U X
1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e l i e 12e 13e TO TAUX

276 156 200 188 213 167 242 258 192 240 238 138 229 2.737
256 153 195 183 208 158 237 244 182 232 230 128 228 2.634
259 148 181 166 203 153 219 239 180 216 222 116 221 2.523
259 151 192 173 203 155 228 244 177 226 231 120 226 2.585
261 151 191 181 204 158 234 244 180 225 231 127 226 2.613
251 145 174 164 201 147 215 224 173 213 222 109 219 2.457
260 151 195 173 203 153 228 244 179 230 232 123 225 2.596
269 151 189 180 204 153 228 245 182 230 231 129 225 2.616
250 146 177 163 199 149 213 225 170 213 223 109 218 2.455
258 150 193 180 205 155 229 239 178 228 230 124 226 2.595
261 150 192 181 207 156 226 239 178 227 234 132 224 2.607
249 146 179 164 200 147 214 228 171 214 222 110 220 2.464
256 150 191 174 202 154 229 238 178 225 230 120 223 2.570
253 148 187 175 200 150 221 234 177 224 229 121 223 2.542
248 145 179 164 197 149 216 224 172 216 222 110 218 2.460
253 150 186 173 202 153 225 238 180 225 230 132 226 2.573
249 145 178 163 197 148 218 226 171 213 222 109 218 2.457
260 151 192 177 204 153 232 238 181 227 230 121 224 2.590
251 147 181 166 203 148 216 231 173 215 221 113 220 2.485
251 150 190 178 202 151 222 238 177 225 230 121 222 2.551
262 151 193 183 204 153 230 242 181 236 231 126 227 2.619
248 145 180 164 199 149 213 231 170 214 221 114 220 2.468
255 149 193 174 210 158 233 237 180 226 230 128 225 2.598
261 149 190 173 203 154 230 236 178 225 231 121 224 2.575
256 151 189 174 204 153 224 239 178 223 230 122 226 2.569
261 151 192 175 203 153 228 238 179 227 229 125 224 2.585
258

2
2

147 179 162 198 146
1

218 230 172

2

215 222 117 220 2.484
3
4

état civil du 9 Décem bre 1970 au 31 Mars 1971

NAISSANCES

Gotto Anne Christine - Garcia Laura - Vialatte Virg in ie  Marie- 
Claude - Verneî Jérôme Jean Roger - Doré V irg in ie  - Grota Maria- 
José - Hardy Sandra - Parpaillon Sophie Evelyne - Olivier Valéria 
Catherine - Asri Fatima - Andrieux Armelle Elisabeth Martine - 
Alfandari Thomas David - Wullschleger Jean-Marc - Berregard 
Sandrine O livia Yvonne N icole - Monnier Sébastien Alain - Berruyer 
Nathalie Jeannine Suzanne - Palumbo Isabelle - Hammoun Baya - 
Foutrel Céline - Bérat Philippe Jean Roger - De Nève Franck Pascal 
- Bohrt Catherine A lice Suzanne - Loutsch Nathalie Gisèle Chris- 
tiane - Colombo Michael Rosaire - Duliège Agnès Marie Gene
viève - David Claude Léon Joseph - Turcan Virg in ie Simone Irène - 
Nedonsel Stéphane Emmanuel - Lalonde Valérie Anne Nicole - 
Achab Rachida - Delort Vincent - Charon Xavier Michel André - 
Cazor Renaud Alain Achille  René - Garçonnet Stéphanie Sylvie - 
Lopez Emmanuelle - Mesquita Georgette - Caillieretz Guillaume 
Alexandre - Rouguet Jean-Pierre Maurice - Martins Virg in ie  - 
Marques Maria Isabelle - Bencteux Philippe - Gorin Bruno Ètienne 
Luc - Fontes Jean-Christophe Patrick - Pelpoir Esther Lydie Nelly 
Sonia - Estevan Mylène Louisette Andrée - Maies Tony - Michel- 
angeli Jérôme - Da Silva Carlos Manuel - W alter Amélie Anne - 
Berthelot Sandrine Nathalie - Polinière Denis René Bernard - Guil- 
lemin Michel Christian.

MARIAGES

Hervé Jean-Charles Louis Champ-Rigot et Thuy Mai Chuong - 
Michel Georges Henri Menant et Antoinette Marie Yvonne Lucie 
Bernet-Rollande - Jean-François Jacques Mellot et Anne-Marie 
Jacqueline Leroy - Bruno Louis Alexandre Jean Raymond Chamond 
et Colette Odile Hélène Jeanne Poitrat - Jean-Claude V ic to r Cret 
et Christiane Marguerite Madeleine Cœffard - Renaud Pierre 
Urbain Le Douce et Martine Marie-Thérèse Vivaldine Bercot - 
Jean-Pierre Alain Osenda et Patricia Françoise Claude Elisabeth 
des Moutis - M ichel Jean Deslauriers et Jacqueline Marguerite 
Marie Gontier - Jean-Pascal Georges Virantin et Lydie Nadine

Prince - Christian O liv ie r Philip et Danièle Hélène Jacqueline 
Ravelli - Yves Henri Patrice Guiberteau et Anne-Marie Rameil 
Bruno Waymel et M ichelle Anne Marie Françoise de Coatgoureden - 
Nédim Uygun et Dominique Marguerite Eloïse Louvet - Jacques 
François Mannaie et C laude Ribereau-Gayon - M ichel Jacques 
Daniel G ouffier et C laire Von Meyenburg - Pierre Georges 
Bergeaud et Françoise Louise Audemar - Bernard Marceau Gamain 
et Catherine Brig itte Lebeau - Dominique Jean Michel Marie 
Lalance et Anne-Marie Françoise Marcelle Durand - Gilles Armel 
Marie Yves Alain de G uibert et Eveline Marie Rose Besnard - M ar
cel Gustave Louis Jullien et Germaine Ariette Lamy - Jean-Michel 
Georges Claude Lucigny et Viviane Monique Paule Yerles - Rober- 
to Nicotra et Maria del M ilagro Cuenca Navarro - Christian Emile 
Raymond Penent et Liliane Paulette Riva - Claude Simon Jean 
Damaria et Christine Georgette Louk - François Jean G ilbert 
Chanoit et Bernadette Andrée Maria Berquint - Luc Pierre Paul 
M arincovic et Mercédès Carmona - Jean Frédéric Preli et Nicole 
Hélène Susskind - Robert Joseph Autran et Danielle Denise Nicole 
Barey - Jean-Cyrille Godefroy et Geneviève Marie Josèphe Pochon - 
André Etienne Henri David et Gisèle Madeleine Andrée Goussé - 
Bernard Eugène Ousset et Suzanne Katharina M olnar - Pierre Gas
ton Gautheron et Marie-Rose Fernande Denise Roger - Bernard 
François Broch et Gabrielle Bordes - Attahirou Kelessi et Marie 
Emilie Lysa D efort - Alain Kalfon et N icole Henriette Denis-Remis 
Hervé Bernard Yves Descottes et Jocelyne Dominique Lucile Rabo- 
ni - Georges Marie Joseph de W atrigant et Sophie Brig itte  Marie 
Meunié - Domingos Julio de Souza et Marques De Sousa Maria do 
Ceu - Jean Ernest M illo t et Evelyne Leduc - Jean Paul Gabriel 
D idier Leclère et Françoise Jeanne Christiane Laignet - Dominique 
Camille Eugène Tedaldi et Annie Andrée Heitz - Jacques Elphège 
Desrues et M ichèle M iodownik - René Arthur Delporte et Vandja 
Catherine Thérèse Yarmonkine - Abel Barandas Afonso et Isabel 
Maria Espirito Santo - François Michel Dunlop et Annie Malever- 
gne - Roger Arsène Morel et Maryse Danièle Christiane Legrand - 
Jean-Marc René Jodon et Lucie Jacqueline Lagrange - Roger A lbert 
Mathiez et Marie Louise Jablonski - Henri Jacques Maurice Marie 
Barcet et Anne Marie Barbé - Jean Jacques de la Tour du Pin 
Chambly de la Charce et Viviane Marie Josée Géraldine Vasse-
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Murtin - Maria Rosa Oliveira Da Silva et Machado Gonçalves 
Fechas Albino - Richard Samuel Bank et Jane Reynard Miller - 
Guy Maurice Job et Dominique Claude Madeleine Bonnard - Jean- 
Jacques Marie Marcel Mournaud et Annik Marie Mathilde Picque- 
nard des Landes - Bernard A lfred Pierre Louis Cazenave et Nicole 
Marie Amélie Anders - Marcel André Rohart et Catherine Charlotte 
Dégardin - W illiam  V incent Pigou et Christine Zoé Loche - Jean- 
Claude Jany et M ichèle Monique Marie Marchai - Léon Jacques 
Pecquet et Eveline Marie Jeanne Bréard - Patrick Henri Maurice 
Perthuison et Setsuko Nakamura - Jean-Pierre Patrick Paul René 
Humbert et Catherine Raymonde Agnès Coltée.

DECES

Suzanne Augustine Normand, 68 ans - Marie Germaine Le Bou- 
rhis, Vve Blanchet, 83 ans - Maurice Pichard, 93 ans - Adrienne 
Julie Fossier, Epouse Nallet, 96 ans - Jean René Vayssières, 72 
ans - Yvonne Lefève, Vve Michelon, 72 ans - Alexandrine Anézia 
Feuillet, Vve Béneton, 83 ans - Augustine Armandine Busson, Vve 
Facquet, 84 ans - Emile Robert Fère, 74 ans - Raymonde Stéphanie 
Joséphine Fievez, Vve Dernoncourt, 72 ans - Marie Antoinette 
Hélène Sallé, Epouse Courtin, 90 ans - Marie Anne Yvonne Las- 
serre, 87 ans - Jeanne Marie Marthe Waroquet, Vve Bailhache, 79 
ans - Marcelle Gadat, Vve Chaucheprat, 81 ans - Juliette Marcelle 
Delembre, Femme Dey, 70 ans - Hortense Eugénie Nichon, Vve 
Girard, 92 ans - A lfred Joseph Girault, 74 ans - Maria Gabrielle 
Marie Lalou, Vve Candillon, 87 ans - Françoise Aimée Marthe 
Raymond, 87 ans - Alexandrina Maria De Azevedo, 2 ans et demi - 
Juliette Caroline Géraud, Vve Juilliard, 87 ans - André Louis Jules 
Quentin, 84 ans - Pierre René Georges Creuse, 79 ans - Laure 
Lebrun, Vve Rischmann, 92 ans - Suzanne Odette Fildier, 63 ans - 
Maurice Ernest Ferdinand Marie Coyaud, 67 ans - François Marie 
Joseph Aynard, 21 ans - François Jean Boyer, 82 ans - Emile Louis

Deiion, 66 ans - Charles Louis A lfred Rigobert Lengaigne, 51 ans - 
Marguerite Marie Marthe Baissa, 81 ans - Pierre André Jeay, 42 
ans - Adolphine Andrée France, Vve Balajas, 87 ans - Jean Bru- 
gnoli, 95 ans - Emilie Julienne Guillot, 76 ans - Julie Rosella Bon- 
temps, Vve Guillou, 84 ans - Jeanne Louise Le Dantec, Vve Hélary, 
89 ans - Maria Rustia, 84 ans - Serge V icto r Joseph Marié, 57 ans - 
Marie Emilie Caillaud, Vve Débat, 84 ans - Laurence Marie Domini
que Wolff, 3 ans - A lice Marie Belleville, 77 ans - Louis Alfred 
Nicolier, 78 ans - Nathalie Mallet, Vve Dorât, 85 ans - Angèle 
Marie Thérèse Magnaschi, Vve Magnaschi - Marguerite Célinie 
Félicie Bonnière, Vve Genet, 90 ans - Marcel Eugène Alphonse Hu- 
guet, 64 ans - Robert Marcel lung, 80 ans - Augustine Louise Mel- 
lier, Vve Fargeix, 97 ans - Rose Joséphine Pont, Vve Arrou-Vignod, 
77 ans - René Dreyfuss, 73 ans - Lucien Paul Kahn, 64 ans - Estelle 
Marie Wery, Vve Bourgeois, 84 ans - Jean Yovanovitch, 46 ans - 
Louise Germaine Roux, Femme Piccoli, 71 ans - Janine Marie Loui
se Boulin, Femme Prévôtés, 48 ans - A lfred Julien Longuet, 82 ans - 
Gabrielle Angéline Delorme, Vve Guyot, 84 ans - Marie Anaïs 
Planque, Vve Ley, 94 ans - Marie Blanche Rachelle Nicolas, Vve 
Bourdon, 71 ans - Marie-Madeleine Ceccaldi, Vve Ceccaldi, 86 
ans - Antonin Eugène Divary, 64 ans - Adrien Jules Pierre Duval, 
87 ans - A lix Alexandre Jérôme Ducellier, 63 ans - Belkenoubi 
Zarroukhi, 39 ans - Charles Adrien Pothard, 68 ans - Joseph Lucien 
Planchais, 78 ans - Lucie Lemercerre, Vve Perdriel, 80 ans - Hen
riette Gabrielle Froébé, 95 ans - Paul Adolphe Alexandre Vauque- 
lin, 79 ans - Marguerite Marie Philiparie, Vve Bellet, 66 ans - 
Ludivine Berthe Gracieuse Valentine Gauvard, Epouse Doux, 76 
ans - Anne Marie V irg in ie  Perrot, Vve Renouvin, 86 ans - Alain 
Lantz, 22 ans - Lucien Emile Tissier, 61 ans - Marie Louise Margue
rite Gautier, Vve Langot, 85 ans - Donatien Vital Louis Marie Jo
seph Rondineau, 69 ans - Marie Henriette Fonte, Vve Laine, 76 
ans - Eugène Louis Potier, 87 ans - Lucien Leclair, 80 ans - Jules 
V ictor Blaser, 91 ans - Claude Pierre Jallut, 21 ans - Marie José
phine Fillion, Vve Vieville, 64 ans - Lucie Suzanne Biaise, Epouse 
Daniel, 75 ans - Maurice Georges Biziou, 65 ans.

BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL 
Prix de vente du numéro , 0,50 F 

Abonnements

A n n u e ls ..................................................................  2 F
De s o u t ie n   5 F
Paiement par chèque bancaire libellé au nom de M. le 
receveur-percepteur de Saint-C loud ou par v irem ent à 

son C.C.P. Paris 9003-64

Directeur-gérant : Jean-Pierre FOURCADE Presses Multiples, Saint-Cloud - Dépôt légal n° I I I-04-7 I
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S V E L T E  ET M I N C E  

r w tA ft& a kavec

Exclusivité "  I N S T I T U T  "

BRIMA M Ë L I K O F F
TOUS SOINS ESTHETIQUES -  VISACE ET CORPS 

78, boulevard de la République 
Résidence des lycées

s a in t -c lo u d  Tél. 604-44-55

ENTREPRISE GENERALE DE CLOTURES
(TREILLAGES - GRILLAGES - CIM ENT)

C .  S A N N E Q U I N
74, rue des Croissants, GARCHES 970-05-92

Peinture - Papiers peints - Pose de vitres

C. PAGE IX
39, avenue du Maréchal-Foch - 92 - SAINT-CLOUD 

Téléphone : 6 0 5 -48 -71

DEMENAGEMENTS -  GARDE-MEUBLES 

R O U T E  
R A I L
17, rue Colbert, VERSAILLES - Tél. : 950-00-48

Maison DESNOS

A p rè s  votre  p rem enade dans les bois 
a rrê te z  au  res tau ran t

Rendez-vous de chasse de Charles X
Pavillon de Combleval (cad re  h is to rique)  

Dans le parc de Saint-Cloud
Route de Marnes-la-Coquette

Entrée : Gare de Garches ou à gauche de l'A u to rou te  
(P ont de Saint-C loud)

FEU DE BOIS - MENU A LA CARTE
Ouvert toute l'année Tél. 970-38-69

L I B R A I R I E  - P A P E T E R I E
Dépôt central de journaux et publications

J. Pleurdeau
16, rue Royale, SAINT-CLOUD - Tél. 602-04-12

«(/«l/ETTE 708
Décoration 

Sélection tissus, papiers peints 
Sièges - Canapés - Toute tapisserie - Meubles - Cadeaux

30. rue Royale - SAINT-CLOUD - Té! : 603-54-87

G A R A G E  A U T O M O B I L E S  
V E N T E  E T  A C H A T  
Réparations toutes marques

S I M  O  N  C  ! N  I
46, rue de Buzenval -  SAINT-CLOUD  

Tél. 6 0 3 -8 2 -5 5  DEPANNAGE JOUR ET N U IT

"REVMA"
P R E T - A - P O R T E R  C O U T U R E

Vous présente sa collection  
A u to m n e -H iv e r  1970-1971  

p a rm i les m eilleures m arques a ins i que 
les Jerseys couture St-Joseph et Tricosa

Habille jeune jusqu'au 52 e t aux mesures 

5, place du Pas - SAINT-CLOUD - Tél. 605-55-21

■'VILLA® 
HENRI IV
t/ora - £FST4e/e/wr

M E N U S  — C A R T E  —  R E C E P T I O N S  

43, boulevard de la République - SAINT-CLOUD 

6 0 5 - 4 0 - 5 0

SPORTS D’EQUIPES —  SKI —

l ^UÎëjf fpüïll
Catalogue sur demande

T E N N IS  —  PLACE —  EQ U ITA TIO N

108, avenue Édouard-Vaillant - Tél. : 605-01-86 
125, a v e n u e  V ic to r -H u g o  - Tél. : 825-95-04

B O U L O G N E  M étro : MARCEL-SEMBAT

PARKING G R A T U IT: 110, avenue Victor-Hugo



P I E R R E
CHEMISIER TAILLEUR

90, boulevard de !a République - Tél. : 605-53-15

P A R K I N G  S U R  P L A C E  
Ouvert le mercredi jusqu’à 20 h 30

COSTUMES
PRET A PORTER OU A VOS MESURES 
Formule industrielle de 400 à 1000 F 
Mesure tailleur depuis 1 000 F

BURBERRYS - BURLINGTON - CAPITAL - CARDIN - CARVEN - DIOR - DORMEUIL - EMMINENCE - ESTEREL - FREDPERAY 
GIVENCHY - GUITARE - HOM - INTERWOVEN - KORRIGAN - LACOSTE - L'AIGLE - LANVIN - LEWIS - MAC GREGOR 

MOLYNEUX - MONTANT - NEWMAN - PRINGLE - RASUREL - RODIER - SAINT-JOSEPH - TIMW EAR

AUTO-ECOLE BEAUSOLEIL
A. T H U I N E T  

Tous perm is - Cours de code par p ro jections 
Cours de perfectionnem ent 

160, boulevard de la République, SAINT-CLQUD 
ON P R E N D  A D O M IC IL E  T é l.  603-61-01 ( l ’ a D r è s - m i d i )

Atelier de Dessin - Peinture - Céramique
ENSEIGNEMENT RAPIDE A LA PORTEE DE TOUS 

COURS —  LEÇONS PARTICULIERES 
ENFANTS A PARTIR DE 7 ANS —  ADULTES

Madame G. ROBIN, 102, bd de la République - 605-66-99

L E Ç O N S  P A R T I C U L I È R E S  ET C O U R S

” G U I T A R E ”
Annick ROBIN, Professeur de l'Ecole d 'A r t M arteno t 

102, boulevard de la République - SAINT-CLOUD 
Pour rendez-vous MOL. 66-99

J e a n in e  Gï&édet
Diplômée m in istère Education nationale

La danse par la musique 
maintien - relaxation - corrective

62, rue des tennerolles - St-Cloud - Tél. 603-81-68

D ans le  cadre  in co m p arab le  du parc  

de S a in t-C lo u d

LE GRILL 
de la GRANDE GERBE

Ouvert tous les jours, dimanche compris

GRILLADES AU FEU DE BOIS

Thé Pâtisseries Glaces

C A B I N E T  D U  V A L  D ’ O R
Assureur-conseil 

PLACEMENT DE CAPITAUX - CRÉDITS 
31, avenue Clodoald - 92 - SAINT-CLOUD

te l-s i m lm m s iB



POUR RÉALISER VOS OPERATIONS

I M M O B I L I È R E S

ACHAT - VENTE - LOCATION
E x p e r t is e s  - E tu d e s  d e  p r ê t s  - v ia g e r s  

adressez-vous à un cabinet spécialisé !

l'agence magenta
1, Bd de la République - SAINT-CLOUD - 605-41-16

i l

■
:

mm
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Appartements - Villas - Propriétés - Terrains - Fonds de commerce 
Études et réalisations d'ensembles immobiliers

ET SES COLLABORATEURS 
VOUS RESERVERONT 
LE MEILLEUR ACCUEIL



C H A N G E M E N T DE D IRECTIO N

de la Porte Jaune
AGENCE

AGENCE

18 et 20, rue de la Porte-Jaune 
SAINT-CLOUD - Tél. : 603-80-89

M é c a n iq u e  -  T ô le rie  -  P e in tu re  au fo u r  
V o itu res  neuves et d ’occasion

Librairie générale et classique

“ t e s  j e u m "

P a p e te rie  de bureau  

80, boulevard de la République - SAINT-CLOUD
Tél. 603-34-26

A S S U R A N C E S
TOUTES NATURES —  TOUTES COMPAGNIES

VOIZARD & BERNARD
S.A.R.L CAPITAL 20 000 f"*

27, rue Pasteur - SAINT-CLOUD - 605-69-93 et 604-35-02
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CABINET DE PODOLOGIE
Toys soins du pied 

par pédicure médical, D. E. - Podologiste

Correction des troubles de la statique 
Spécialité de semelles orthopédiques 

à encombrement réduit, par prothésiste B. T.

R E E D U C A T I O N  F O N C T I O N N E L L E

160, boulevard de la République - SAINT-CLOUD 
(Centre Beau Soleil) Tél. 603-78-29

OPTIQUE SAINT-CLOUD

le mercredi

Tél. 605-61-30 78, boulevard de la République

v o s  v o y a g e s  s o n t n o tre  s p é c ia lité
P o u r tous b ille ts  S .N .C .F .  —  A il  
R E S E R V A T I O N S  H O T E L S  -  

V O Y A G E S  D E  N O C E

S.V.S. VOYAGES DE FRANCE
61, boulevard Jeart-Jaurès 

9 2 - BOULOGNE

?  —  M A R IT IM E S  —  C R O IS IE R E S  
-  C O N G R E S  —  S E M I N A I R E S

Téléphonez à :  604-21-41 
604-47-28  
603-16-26



La D irection  générale des T.M .F. réside à Saint-C loud 
et à ce t it re  elle ne peut fa ire  m oins que proposer à 
ses concitoyens un escompte de caisse net g lobal de 
7 %  sur tou te  la p roduc tion .

Tapis d 'O rie n t d 'o rig in e  
Tapis et carpettes sty le  
Moquettes de m ur à m ur 
Tapisseries po in t Gobelin 
Tous les revêtements sols m urs 

MAGASI NS :
11, place Malesherbes (Malesherbes) -  Tél. 6 2 2 -2 1 -6 7  

95, avenue Kléber (Trocadéro) -  Tél. 553 -03 -41  
9 ter, bd Montparnasse (Duroc) -  Tél. 7 8 3 -6 8 -0 0

. i i ,  P'

Lz y
E N T R E P R I S E  G E N E R A L E  

D E  M E N U I S E R I E

Charpente - Escalier - Parquet
Agencement

13 et 15, rue Nogent - SAINT-CLOUD 

Tél. : 605-43-73

LE CHAPELIN-FRETZ
Fleuriste - Décorateur

14, rue de l'Eglise 
SAINT-CLOUD Tél. 605-44-41

LIVRAISONS PARIS - BANLIEUE

17, rue Pigache - 92 - SAINT-CLOUD

*g t t x o ^  «  825-77-94
H H B H B H H B H H H H B B n H H IIH B B H H H H H n H B B i

Garage BLANC
Mécanique générale 
HALL D'EXPOSITION 

155, bd de la République - SAINT-CLO UD -  6 0 3 -6 3 -0 6

C O U V E R T U R E  —  P L O M B E R I E  
CHAUFFAGE CENTRAL —  GAZ ET MAZOUT

Société CHALEUR - EAU - LUMIERE
A n c ie n s  E ta b l.  P. C O M P A IN  & Cie

10, rue Dailly - SAINT-CLOUD - Tél. : 605-44-74 
69, m e  B a y e n , P A R IS  - T é l.  380-23-31, 30-59

P E I N T U R E  —  D E C O R A T I O N

R a y m o n d  l a m p e n s
24, rue Gounod - 92 - SAINT-CLOUD 

Tél. • 605-98-11

m

AGENCE C O N SO R TIU M  IM M O B IL IE R
Me D E S N O S

TRANSACTIONS IMMOBILIERES - VENTES ET LOCATIONS 
ADM INISTRATION D'IMMEUBLES

34, rue Gounod et 2, rue Preschei
Tél. 6 0 5 -9 0 -3 4

SAINT-CLOUD

CITROËN
GARAGE M A G E N T A

1, boul. de la République, SAINT-CLOUD - VAL. 79-95

PLOMBERIE -  CHAUFFAGE CENTRAL
Anciens Ets H. DURON G A Z  : nouveaux ta rifs

p o u r  pavillons 
MAZOUT : créd its  pétro- 

170, rue Tahère |jers
P. HERTEMAN

0, rue Tahère
603-81-66 Etudes et devis gratuits

ROYALE PHOTO
P H O T O  -  C IN E  - ID E N T IT E

j .  C O O L S  - 70, rue Royale, SAIMT-CLOUD
Tél. : 605-51-49 (Face à l'Hôpital)

LOCATION SANS CHAUFFEUR
Société D U C O U T U M A N Y  &

3, boul. de la République, SAINT-CLOUD - VAL. 79-96

D É M É N A G E M E N T S  
G A R D E - M E U B L E S

E . B A IL L Y
162, bd de Saint-Cloud - 92 - GARCHES - Tél. 970-00-01



Entreprise G. CIRASSE S a n ita ire  —  C o u vertu re  —  P lo m b erie  
C h au ffag e  —  E le c tr ic ité

P. HERTEMAN, gérant

72, rue Royale
Agréé E.D.F.

Tél.
G.D.F.

605-41-42 CREDIT > CHAPPEE
J A C O B
DELAFON

SOVERLOC-AUTOS 12, rue Sainte-Âdelaïde 
VERSAILLES 

Tél. 950-50-57
Location sans chauffeur 

d'utilitaires
de 800 à 1 500 kg de C.U. 
de 5 à 17 m3 (permis tourisme) 
de 72 à 150 F par jour (T.T .C .)

A  d ix  m inutes de S a in t-C ïo u d  (d é jà  sorti des encom brem ents)

N o tre  P arc  de tous g ab arits  à  votre  d isposition  

P o u r vos transports légers

A SAINT-CLOUD, p ou r vos enfants
UN MAGASIN SPECIALISE

papounet
15, rue de l’Eglise St-Cloud 6 0 5 -4 0 -8 5

C H A U F F A G E  C E N T R A L  M A Z O U T
COUVERTURE S A N I T A I R EPLOMBERI E

Iré ROGER
8 b is ,  ru e  de M o n  t e s  q u  i o u  
8 b is, sente du Clos - SAINT-CLOUD - Tél. : 825-05-80 

ADOUCISSEUR D'EAU ”  Cilnox -  SATEB ”

E N T R E P R I S E  G E N E R A L E  

C A L V A R  S.A.R.L.
Maçonnerie Béton armé

10, rue du Camp-Canadien
SAINT-CLOUD T e l:  6 0 3 -71 -71

Garage de la Poste
6, rue Gaston-Latouche 
S A I N T - C L O U D  
825-45-40 - 605-17-44

V e n te  —  A c h a t  —  E change

ANTIQUITES:  ACHETE :
Meubles, bibelots, pendules, bronzes, 

objets 1900, livres, poupées, gravures, etc. 
Egalement service de débarras de caves et greniers

C R O Z  E S MOL. 66-23

C A R R O S S E R I E  A U T O M O B I L E  
TR AVA U X PAR SPECIALISTES SUR MARBRE 

Peinture en étuve agréé des compagnies d'assurances

"G A R A G E  PA STEU R
21, rue Pasteur, SAINT-CLOUD - Tél. 825-77-47

825-45-40

LINGERIE
Rosy, C a rd in , L e ja b y ,
V itos , C h a n te lle , D io r , W a rn e r, etc.,

11 rue de l ’É g lise  6 0 5 -9 4 -2 2

R A D I O -  T E L E V I S I O N  -  D IS Q U E S
DEPANNAGE TOUTES MARQUES

m e .  z o u n ï

17, rue Gounod - SAINT-CLOUD - 603-45-18

CADEAUX
GADGETS
LISTE DE MARIAGE 
JOUETS

e 3 a
Lci Boutique de Cadeaux

9, RUE GASTON-LATOUCHE - SAINT-CLOUD 
(A  côté du cinéma Le Régent) Tél.: 605-66-16


